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Introduction 

 

La protection du cadre de vie constitue un enjeu majeur pour les territoires et les populations. 

La règlementation de la publicité, des enseignes et pré-enseignes vise ainsi à concilier la 

liberté d’expression1, qui ne peut être restreinte que pour des motifs d’intérêt général 

exprimés dans un cadre législatif et, les enjeux environnementaux tels que la lutte contre les 

nuisances visuelles, la préservation des paysages et du patrimoine ou encore la réduction de la 

consommation d’énergie. 

 

En d’autres termes, la réglementation de la publicité extérieure et des enseignes s’inscrit dans 

le cadre constitutionnel qui garantit la liberté d’expression. Ainsi, toute mesure réglementaire 

locale, visant la publicité extérieure ou l’enseigne, ne peut qu’être prise dans un objectif de 

protection du cadre de vie, ou encore de préservation de la sécurité routière, de la santé 

publique, lutte contre les discriminations, ou d’autres objectifs légalement établis. 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement dite 

« loi ENE » ainsi que son décret d’application du 30 janvier 2012 ont considérablement 

modifié une partie de la règlementation qui datait de 1979 , afin de faire des Règlements 

Locaux de Publicité (RLP), de véritables instruments de planification locale, offrant aux 

collectivités locales, la possibilité de contrôler et harmoniser l’ensemble des dispositifs 

constituant la publicité extérieure, à savoir les publicités, les enseignes et pré-enseignes. 
 

Véritable outil de la mise en œuvre d’une politique du paysage à l’échelle locale, le RLP ou le 

RLP(i) permet ainsi d’adapter à des conditions et caractéristiques locales d’un territoire, les 

règles nationales régissant la présence de la publicité, des pré-enseignes et des enseignes dans 

le cadre de vie. 

 

Parmi les évolutions règlementaires de la loi ENE et de son décret d’application, citons 

notamment, sans que cela soit exhaustif : 

- La clarification des compétences entre le maire et le préfet en matière d’instruction et 
de pouvoir de police de l’affichage ; 

- Le renforcement des sanctions, notamment financières, en cas de non-conformité des 

dispositifs ; 

- L’instauration d’une règle de densité publicitaire limitant le nombre de dispositifs 

autorisés sur une unité foncière le long des voies ouvertes à la circulation publique ; 

- La création de règles d’extinction nocturne pour les publicités et enseignes 

lumineuses ; 

- La réduction des formats des dispositifs publicitaires muraux en fonction de la taille 

des agglomérations ; 

- La précision des règles dérogatoires applicables dans les aéroports et les gares, afin de 

tenir compte de leur spécificité en termes de tailles et de fonctionnement ; 

- L’encadrement spécifique des publicités lumineuses, en particulier numériques, 

s’agissant de leur surface, leur luminance, leur consommation énergétique et leur 

dispositif anti-éblouissement. 

 

En conséquence, nombre de RLP issus de l’ancienne réglementation ne sont plus conformes 

et nécessitent d’être révisés. Le code de l’Environnement prévoit ainsi que tous les RLP 

                                                
1 L’article L581-1 du code de l’Environnement dispose que chacun a le droit d’exprimer et de diffuser des 

informations et idées à l’aide de la publicité, des enseignes et des pré-enseignes.  
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passés en application de l’ancienne réglementation, soit avant le 12 juillet 2010, doivent être 

impérativement modifiés avant le 14 juillet 20202. 
 

Par ailleurs, la loi ENE a intégralement refondé les procédures d’élaboration, de révision et de 

modification des Règlements Locaux de Publicité (RLP). Désormais, ils sont élaborés, révisés 

ou modifiés conformément aux procédures d’élaboration, de révision ou de modification des 

plans locaux d’urbanisme (PLU) définies au titre V du livre Ier du code de l’Urbanisme. Par 

ailleurs, un RLP et un PLU peuvent faire l’objet d’une procédure unique et d’une même 

enquête publique, menée dans les conditions définies par le chapitre III du Titre II du Livre 

1er du Code de l’Environnement.  

C’est donc la collectivité territoriale compétente en matière de PLU qui est également 

compétente pour la révision du RLP3.  

En outre, l’article L 581-14 du Code de l’Environnement dispose que lorsqu’un établissement 

public de coopération intercommunale est compétent en matière de plan local d’urbanisme, le 

RLP doit être élaboré en priorité à l’échelon intercommunal par rapport aux communes. 

La commune de Mouans-Sartoux disposant de la compétence en matière de PLU, 

l’élaboration ou la révision des règlements locaux de publicité lui revient.  
 

Le RLP comprend au moins un rapport de présentation, une partie réglementaire et des 

annexes. 

 

- Le rapport de présentation s’appuie sur un diagnostic, définit les orientations et 

objectifs de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale 

en matière de publicité extérieure, notamment de densité et d’harmonisation, et 

explique les choix retenus au regard de ces orientations et objectifs. 

 

- La partie réglementaire comprend les dispositions adaptant la règlementation 

nationale. Les prescriptions du règlement local de publicité peuvent être générales ou 

s’appliquer aux seules zones qu’il identifie. 

 

- Le ou les documents graphiques font apparaître sur l’ensemble du territoire de la 

commune ou de l’intercommunalité les zones et, le cas échéant, les périmètres, 

identifiés par le règlement local de publicité et sont annexés à celui-ci. Les limites de 

l’agglomération fixées par le maire en application de l’article R. 411-2 du code de la 

Route sont également représentées sur un document graphique annexé, avec les arrêtés 

municipaux fixant lesdites limites, au règlement local de publicité. 

Le présent document constitue le rapport de présentation, en élaborant en premier lieu un 

diagnostic de l’état de la publicité extérieure sur l’ensemble du territoire de l’agglomération, 

diagnostic sur lequel se fondent les orientations et objectifs qui seront décrits, expliqués et 

justifiés par le présent document. 
 

  

                                                
2 Article L 581-14-3 du code de l’Environnement 
3 Article L 581-14 du Code de l’Environnement 
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I. Droit applicable sur le territoire en matière de publicité extérieure 

 

Le Code de l’Environnement ne porte que sur la présentation de messages situés sur une voie 

publique ou sur une voie ou privé et visibles depuis une voie ouverte à la libre circulation du 

public. Ainsi, les messages posés à l’intérieur d’un local fermé, même visibles d’une voie 

ouverte à la libre circulation du public, n’entrent pas dans le champ du Code de 

l’Environnement. Il s’agit donc de prendre en considération cette notion de visibilité, qui est 

similaire à celle de covisibilité en ce qui concerne notamment la protection des monuments 

historiques.  

 

En application du Code de l’Environnement, les messages ne sont pas réglementés dans leur 

formulation, mais dans la forme matérielle de leur présentation, à savoir : le support, la 

dimension, la quantité, la forme, la typographie, la couleur, les techniques employées, etc. 

 

Le Code de l’Environnement admet la présence de publicité en agglomération, c’est-à-dire 

dans un paysage comportant des bâtiments suffisamment rapprochés. En revanche, il l’interdit 

strictement en dehors de l’agglomération, supposé être un paysage naturel. 

 

En présence d’un RLP ou d’un RLPI(i), le pouvoir de police en matière de publicité 

appartient aux Maires des Communes concernées par le RLP ou le RLPI(i). Le Maire exerce 

le contrôle de police sur la totalité du territoire communal, même si certaines parties du 

territoire communal ne sont pas couvertes par des dispositions spécifiques du RLP ou d’un 

RLPI(i). C’est donc le Maire compétent qui délivre les autorisations requises, avec 

éventuellement l’accord ou l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF). Il est à 

noter que l’accord de l’ABF est désormais nécessaire, notamment, pour toutes les 

autorisations d’enseignes situées dans le même périmètre que pour les autorisations 

d’urbanisme, soit 500 mètres de rayon par rapport aux monuments historiques, sauf 

adaptation spécifique dans le cadre d’un PLU4. 

 

Enfin, le Code de l’Environnement renvoie également aux dispositions du Code de la Route, 

afin d’encadrer la publicité au regard d’impératifs de sécurité routière. En effet, les articles R 

418-1 à R 418-9 du Code de la Route précisent que, dans l’intérêt de la sécurité routière, sur 

les voies ouvertes à la circulation publique et en bordure de celles-ci, sont interdites les 

publicités enseignes et pré-enseignes pouvant induire une confusion avec des signaux 

réglementaires ou, qui conduiraient à en réduire la visibilité ou leur efficacité. Des 

dispositions spécifiques précisent les modalités d’implantation d’une publicité ou d’une 

enseigne, en fonction du statut de la voie et, de sa situation dans une agglomération. 

 

  

                                                
4 Article L 621-30 du Code du Patrimoine 
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1. Définitions 
 

a) Le règlement local de publicité 

 

Le RLP ou RLP(i) est un document réglementaire, opposable aux tiers, qui édicte des règles 

locales permettant l’adaptation du règlement national de publicité aux spécificités du 

territoire. 

 

Il a pour objectif de découper le territoire en plusieurs zones, plus ou moins concernées par 

l’affichage publicitaire, afin de les réglementer en fonction de la présence de cet affichage, 

tout en tenant compte du contexte urbain. Ce sont les zones de publicités (ZP). 

 

Le RLP ou RLP(i) comporte une réglementation locale obligatoirement plus restrictive que 

les règles édictées par le Code de l’Environnement et constituant la réglementation nationale 

(RNP).  

 

Une règle plus restrictive est, par exemple, celle qui réduirait la surface unitaire d’un 

dispositif de publicité non lumineuse de 12m² maximum, ne pouvant s’élever à plus de 7,5 

mètres au-dessus du sol (règles nationales), à une surface unitaire d’un dispositif de publicité 

non lumineuse de 8 m² maximum, ne pouvant s’élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau 

du sol (règles locales). 

 

Le RLP ou RLP(i) approuvé est annexé au PLU ou PLU(i). 
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b) La définition des dispositifs visés par le Code de l’Environnement 

 

Constitue une publicité5, à l’exclusion des enseignes et pré-enseignes, toute inscription, 

forme ou image, destinée à informer le public ou à attirer son attention, les dispositifs dont le 

principal objet est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou images étant assimilées à des 

publicités. 

 

 
 

En d’autres termes, le dispositif destiné à présenter les inscriptions, formes ou images, qui 

constituent une publicité, est lui aussi assimilé à une publicité au sens du Code de 

l’Environnement. Dès lors, le fait de présenter, ou non, un message sur un panneau, n’est pas 

déterminant en matière réglementaire, tant que le dispositif potentiellement porteur de 

message existe. 

 

Constitue une enseigne6 toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et 

relative à une activité qui s’y exerce. 

 
 

Cette définition pose comme principe, un lien entre l’image et le lieu. 

L’immeuble doit ici être entendu comme unité foncière, c’est-à-dire qu’il peut être bâti ou 

non, dès lors que l’activité s’y exerce. 

                                                
5 Article L581-3-1° du code de l’Environnement 
6 Article L581-3-2° du code de l’Environnement 
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Ce qui est « relatif à une activité » est constitué par toute forme de message et, dépasse 

largement la notion statutaire de raison sociale identifiant l’activité. Ainsi, il peut s’agir d’une 

image, tout comme d’un nom, d’une marque, d’un produit et ce, quel que soit le moyen de 

présentation du message au public. 

 

Il est précisé que le RLP ou RLP(i) régit l’apparence matérielle des enseignes et non le 

contenu de leur message. 

 

Constitue une pré-enseigne7 toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d’un 

immeuble où s’exerce une activité déterminée. 

 

 
 

Il s’agit ici d’un message de signalétique correspondant à une information de destination. 

 

Les pré-enseignes étant soumises aux dispositions régissant la publicité, le RLP ou le RLP(i) 

n’édicte pas de règles spécifiques pour les pré-enseignes et renvoie pour celles-ci aux règles 

relatives à la publicité. 

 

La notion de surface unitaire mentionnée dans les articles du Code de l’Environnement 

(pour les publicités et pré-enseignes) devra s’entendre comme étant non pas la seule surface 

de la publicité lumineuse8 ou non9 apposée sur le dispositif publicitaire, mais le dispositif lui-

même, dont le principal objet est de recevoir cette publicité, c’est-à-dire la surface du panneau 

tout entier. 

c) La notion d’agglomération 
 

                                                
7 Article L581-3-3° du code de l’Environnement 
8 CE, 20 octobre 2016, cne de dijon, n°395494 
9 CE, 6 octobre 1999, Société Sopremo, n° 169570, T. pp. 623-963 
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Aux termes de l’article L. 581-7 du Code de l’Environnement, en dehors des lieux qualifiés 

d'agglomération par les règlements relatifs à la circulation routière10, toute publicité est 

interdite, à l’exception des emprises d’aéroports et des gares ferroviaires et routières et, des 

équipements sportifs ayant une capacité d’accueil d’au moins 15 000 places11. Elles peuvent 

aussi être autorisées par le RLP ou le RLP(i) à proximité immédiate des établissements de 

centres commerciaux exclusifs de toute habitation et situés hors agglomération, dans le 

respect de la qualité de vie et du paysage. Les pré-enseignes étant soumises aux mêmes règles 

que la publicité, elles sont également interdites en dehors des agglomérations selon les mêmes 

conditions. 

 

Toutefois, par dérogation à cette interdiction de la publicité en dehors des agglomérations, 

peuvent être signalés par des pré-enseignes dites dérogatoires : 

- les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des 

entreprises locales, 

- les activités culturelles (spectacles vivants ou cinématographies, enseignement, 

expositions d’art, etc.), 

- les monuments historiques, classés ou inscrits, sous réserve qu’ils soient ouverts à la 

visite, 

- à titre temporaire, les opérations exceptionnelles et manifestations exceptionnelles à 

caractère culturel ou touristique, pour la durée de l’opération ou de la manifestation. 

 

Les activités autres que celles mentionnées ci-dessus ne peuvent être signalées qu'à travers la 

mise en place de Signalisation d'Information Locale (SIL) relevant du code de la Route. 

 

  

                                                
10 Article R 110-2 du Code de la Route : Agglomération : espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis 

rapprochés et dont l'entrée et la sortie sont signalées par des panneaux placés à cet effet le long de la route qui le 

traverse ou qui le borde 
11 Article L581-3-3° du code de l’Environnement 
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d) La notion d’unité urbaine 
 

La notion d'unité urbaine repose sur la continuité du bâti et le nombre d'habitants. L'INSEE 

définit l'unité urbaine comme une commune ou un ensemble de communes présentant une 

zone de bâti continu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui 

compte au moins 2 000 habitants. 

 

L’unité urbaine, telle que définie par l’INSEE, est indépendante du regroupement des 

communes en établissements publics de coopération intercommunale. 

 

La commune de Mouans-Sartoux appartient à l’unité urbaine de Nice, qui regroupe plus de 51 

communes et compte 943 583 habitants12. Dans cette unité urbaine, les obligations et 

modalités d'extinction des publicités et pré-enseignes lumineuses doivent être prévues par 

chaque RLP ou RLP(i). Le RLP Mouans-Sartoux devra donc prévoir ces obligations et 

modalités d’extinction.  

 

  

                                                
12 Démographie INSEE 2016 
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2. Les périmètres d'interdiction de toute publicité existant sur le territoire 

a) Les interdictions absolues13 

 

Aux termes du I de l’article L. 581-4 du Code de l’Environnement : 

 

I. - Toute publicité est interdite : 

1° Sur les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques ; 

2° Sur les monuments naturels et dans les sites classés ; 

3° Dans les cœurs des parcs nationaux et les réserves naturelles ; 

4° Sur les arbres. 

 

Ces interdictions absolues ne permettent aucune dérogation. 

 

En l’espèce, la commune de Mouans-Sartoux est concernée par l’interdiction absolue de 

publicité sur les monuments classés ou inscrits au titre des monuments historiques. Cette 

interdiction s’applique au Château de Mouans-Sartoux.  

 

La publicité est également interdite sur les arbres.  

 

La partie règlementaire du code de l’Environnement prévoit d’autres interdictions14. Ainsi, la 

publicité est également interdite :  

 

1° Sur les plantations, les poteaux de transport et de distribution électrique, les poteaux de 

télécommunication, les installations d'éclairage public ainsi que sur les équipements publics 

concernant la circulation routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne ;  

 

  

                                                
13 Article L581-4 du code de l’Environnement 
14 Article R581-22 du code de l'Environnement 
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2° Sur les murs des bâtiments sauf quand ces murs sont aveugles ou qu'ils ne comportent 

qu'une ou plusieurs ouvertures d'une surface unitaire inférieure à 0,50 mètre carré ;  

 

 
 

3° Sur les clôtures qui ne sont pas aveugles ;  

 

4° Sur les murs de cimetière et de jardin public. 
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b) Les interdictions relatives15 

 

Contrairement aux interdictions absolues, les interdictions relatives peuvent faire l’objet de 

dérogations dans le cadre de l’instauration du RLP.  

 

Ces interdictions relatives concernent : 

 

1° Les abords des monuments historiques mentionnées à l’article L 621-30 du 

Code du Patrimoine ; 

2° Le périmètre des sites patrimoniaux remarquables mentionnés à l’article L 

631-1 du même Code ; 

3° Les parcs naturels régionaux ; 

4° Les sites inscrits ; 

5° Les distances de moins de 100 mètres et le champ de visibilité des 

immeubles mentionnés au II de l’article L 581-4 du Code de 

l’Environnement16 ; 

6° (abrogé) 

7° L’aire d’adhésion des parcs nationaux ; 

8° Les zones spéciales de conservation et les zones de protection spéciales 

mentionnées à l’article L 414-1 du Code de l’Environnement. 

 

La commune de Mouans-Sartoux est concernée par l’interdiction relative de publicité aux 

abords des monuments historiques. Depuis la loi LCAP du 7 juillet 2016 il est précisé que : « 

La protection au titre des abords s’applique à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un 

périmètre délimité par l’autorité administrative. […] En l’absence de périmètre délimité, la 

protection au titre des abords s’applique à tout immeuble, bâti ou non bâti, visible du 

monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins de cinq cents mètres 

de celui-ci 17». En l’espèce, cette protection s’applique aux monuments historiques du Château 

de Mouans et de la Chapelle de Saint-Donat, située en limite de Grasse.  

 

Les cartographies ci-après représentent l’ensemble des interdictions absolues et relatives 

applicables sur le territoire de la commune de Mouans-Sartoux.  

 

 

                                                
15 Article L581-8 du code de l’Environnement 
16 Article L581-4 du Code de l’Environnement « II - Le maire ou, à défaut, le préfet, sur demande ou après avis 

du conseil municipal et après avis de la commission départementale compétente en matière de sites, peut en outre 

interdire par arrêté toute publicité sur des immeubles présentant un caractère esthétique, historique ou 

pittoresque. » 
17 Article L621-30 du code du Patrimoine 
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3. Les règles applicables au territoire 

 

Les règles applicables sur le territoire communal varient d’une commune à l’autre. En effet, 

les règles qui s’appliquent en matière d’affichage extérieur sur un territoire peuvent varier en 

fonction du nombre d’habitants des différentes agglomérations et de l’appartenance, ou non, à 

une unité urbaine de plus de 100 000 habitants. En l’espèce, la commune de Mouans-Sartoux 

compte 9 668 habitants18 et fait partie intégrante de l’unité urbaine de Nice, qui compte plus 

de 100 000 habitants.  

 

A ce titre, lorsque le RLP ou le RLP(i) ne pose pas de règle spécifique, c’est le régime 

national des agglomérations de moins de 10 000 habitants appartenant à une unité urbaine de 

plus de 100 000 habitants qui s’applique sur la totalité du territoire communal.  

 

Nous verrons, dans un premier temps, le cadre réglementaire local posé par le RLP ou le 

RLP(i) en vigueur. Nous aborderons ensuite les règles nationales issues du Code de 

l’Environnement.  

 

a) La règlementation locale 
 

La commune de Mouans-Sartoux dispose d’un règlement local de publicité, datant du 31 

octobre 1996. Il s’agit d’un RLP commun avec les communes de Mougins et de la Roquette-

Sur-Siagne. Ce RLP a été adopté sous l’égide de l’ancienne règlementation régit par la loi de 

1979 sur la publicité extérieure, sans révision de ce règlement celui-ci deviendra caduc en 

2020, conformément à la réforme de la loi  

« Grenelle II ».  

 

La réforme de la loi « Grenelle II » et ses décrets d’application, ont supprimé notamment les 

zones de publicités restreintes, les zones de publicités élargies et les zones de publicités 

autorisées. Le code de l’Environnement dispose désormais dans son article L581-14 que « le 

règlement local de publicité́ définit une ou plusieurs zones où s’applique une règlementation 

plus restrictive que les prescriptions du règlement national19».  

 

Le RLP de 1996 institue 2 Zones de Publicités Restreintes (ZPR) sur le territoire de 

communal.  

 

La ZPR 4 couvre l’ensemble de l’agglomération à l’exclusion de la ZPR5 ;  

 

  

                                                
18 Démographie INSEE 2016 
19 Article L.581-14 du Code de l’Environnement 
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La ZPR 5 couvre :  

- Au Sud par le Chemin des Plaines et la Route de Pégomas ;  

- Au Nord par la Pénétrante Cannes-Grasse ;  

- A l’Ouest et à l’Est la rivière de la Mourachonne à son intersection avec la Source de 

la Foux, puis la Source de la Foux jusqu’à la Route de Pégomas.  

 

 

Dans un premier temps, le RLP de Mouans-Sartoux s’attache à définir et préciser les termes 

qui seront utilisés dans la suite du document (enseigne, pré-enseigne et publicité). Le 

règlement du RLP ayant une valeur juridique, ces éléments devraient plutôt faire l’objet d’un 

lexique et d’illustrations dans les annexes du document afin d’alléger le RLP.  

Il rappelle également les articles auxquels le RLP fait référence : il s’agit des règles 

applicables aux publicités, enseignes et pré-enseignes issues de la règlementation de 1979, qui 

est aujourd’hui caduque.  

 

Pour rappel, le RLP n’a pas pour objectif de reprendre les articles du code de 

l’Environnement. Ce type d’exercice peut donner lieu à certaines erreurs ou incomplétudes 

dans la reprise des articles, avec pour conséquence une mise en danger juridique du projet. Il 

peut également venir complexifier la compréhension du document pour les administrés et les 

services effectuant l’instruction des déclarations et autorisations préalables.  

 

Le premier chapitre édicte les règles applicables à la publicité. Il énumère d’abord les 

interdictions absolues de publicité, issues de la règlementation nationale, et précise que la 

règle d’espacement concernant les dispositifs publicitaires bénéficie d’une règle d’antériorité. 

Or, des règles qui opèrent une distinction en fonction de la date d’installation des dispositifs 

constituent une discrimination illégale. Le futur RLP ne pourra en aucun cas, reprendre cette 

prescription sous peine de faire courir un risque juridique au projet.  

 

Dans la ZPR4, la publicité murale ou sur portatif est interdite. A priori, la publicité installée 

sur mobilier urbain est malgré tout autorisée en ZPR3, comme le sous-entend l’article 9 du 

RLP. Si ce n’est pas le cas, la création d’une ZPR4 n’avait aucune utilité car l’article 7 du 

RLP précise « qu’en dehors des zones de publicités restreintes, toute publicité est interdite ». 

La future règlementation locale pourra lever le doute sur ce type de dispositions ambigües.  

 

Dans la ZPR5, le RLP limite l’implantation des publicités à un seul dispositif publicitaire 

tous les 50m en fixant le point d’origine au PK 0,715 de la Route de Tiragon.  

La surface unitaire des dispositifs publicitaires ne peut excéder 12m². Les types de support ne 

sont pas différenciés (excepté les publicités apposées sur mobilier urbain qui bénéficient d’un 

traitement spécifique).  

 

En matière d’enseignes, le RLP les limite à 12m2. Les enseignes doivent nécessairement être 

scellées au mur sans excéder 10% de la surface de la façade. Sans précision de la notion de 

façade, celle-ci doit s’entendre comme l’ensemble de la façade du bâtiment et non comme la 

façade commerciale (comme c’est actuellement le cas dans le Code de l’environnement20). 

Leur nombre est limité à 2 par établissement et leur taille ne pourra excéder 1m2 dans le 

village et 6m2 en zone urbaine. Cette rédaction du RLP en matière d’enseignes permet une 

large interprétation des possibilités d’implantations et fait peser une incertitude quant à 

l’application de ce règlement. Le futur RLP pourra simplifier les règles applicables et/ou 

                                                
20 Article R.581-63 du Code de l’Environnement.  
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préciser ces anciennes règles pour éviter les interprétations et avoir un document 

compréhensible par tous.  

 

Les autres ZPR définies par le RLP s’appliquent aux communes de Mougins et La Roquette-

Sur-Siagne. Les dispositions communes sont la réduction des surfaces publicitaires à 12m² 

contre 16m² pour la règlementation nationale en vigueur à l’époque (règlementation de 1979), 

ainsi que l’instauration d’une règle de densité. Au travers de ces dispositions, les communes 

de Mougins, Mouans-Sartoux et La-Roquette-Sur-Siagne ont montré leur forte volonté de 

limiter l’impact des dispositifs publicitaires sur le territoire afin d’améliorer la préservation 

des paysages et le cadre de vie.  
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Tableau de synthèse des règles applicables sur le territoire avec le RLP de 1996 

 

  ZPR4 ZPR5 

Interdictions générales 
Toute publicité est interdite sur les structures du domaine 

public 

Interdictions spécifiques 
Toute publicité murale ou 

sur portatif est interdite 
 

Publicité non lumineuse 

scellée au sol ou 

installée directement sur 

le sol 

 

12m2 

Publicité non lumineuse 

apposée sur mur ou 

clôture 

 

Publicité lumineuse  Non-précisé 

Densité  
1 publicité tous les 50m. Point 

d’origine fixé au PK 0,715 de 

la Route de Tiragon 

Publicité apposée sur 

mobilier urbain 
Limitée à 6m2 

Enseignes 

12m2 / obligatoirement scellée au mur sans excéder 10% de 

la surface de la fade / nombre limitée à 2 / taille limiter à 1m2 

dans le Village et 6m2 en zone urbaine.  
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b) Les règles du code de l'Environnement en matière de publicités et pré-enseignes 
 

En l’absence de dispositions locales, mêmes moins restrictives, c’est la règlementation 

nationale présentée ci-après, qui s’applique.  

 

Toute publicité doit mentionner, selon le cas, le nom et l'adresse ou bien la dénomination ou 

la raison sociale, de la personne physique ou morale qui l'a apposée ou fait apposer. 

 

Les publicités ainsi que les dispositifs qui les supportent doivent être maintenus en bon état 

d'entretien et, le cas échéant, de fonctionnement par les personnes ou les entreprises qui les 

exploitent21. 

 

Le règlement national de publicité a établi un régime propre à la publicité murale d’une part, à 

la publicité scellée au sol ou directement installée sur le sol d’autre part, à la publicité 

numérique de troisième part et, enfin, à la publicité sur bâche. 

 

Ont également été instaurées une règle nationale de densité applicable à tous les types de 

publicité et, pour la publicité lumineuse en particulier, une obligation d’extinction nocturne. 

 

Interdiction 

 

Sont interdits dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants appartenant à une unité 

urbaine de plus de 100 000 habitants : 

 La publicité sur les bâches (de chantier ou publicitaires), 

 Les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles liés à des manifestations 

temporaires. 

 

Densité 

Le code de l'Environnement pose la règle de densité suivante22 applicable aux publicités sur 

mur ou clôture ainsi qu'aux dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés sur le sol.  

 

I. - Il ne peut être installé qu'un seul dispositif publicitaire sur les unités foncières dont le côté 

bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une longueur au plus égale à 80 m 

linéaire.  

 

  

                                                
21 Article R581-24 du code de l'Environnement 
22 Article R581-25 du code de l'Environnement 
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Par exception, il peut être installé :  

- soit 2 dispositifs publicitaires alignés horizontalement ou verticalement sur un mur 

support ;  

- soit 2 dispositifs publicitaires scellés au sol sur les unités foncières dont le côté 

bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une longueur supérieure à 40 m 

linéaire.  

 

Sur les unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une 

longueur supérieure à 80 m linéaire, il peut être installé un dispositif publicitaire 

supplémentaire par tranche de 80 m au-delà de la première. 
 

Ces dispositifs peuvent être installés librement sur l'unité foncière.  
 

 

 
 

II. - Il ne peut être installé qu'un seul dispositif publicitaire sur le domaine public au droit des 

unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une 

longueur au plus égale à 80 m linéaires. 
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Lorsque l'unité foncière dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une 

longueur supérieure à 80 m linéaire, il peut être installé sur le domaine public un dispositif 

publicitaire supplémentaire par tranche de 80 m au-delà de la première.  

Ces dispositifs peuvent être installés librement sur le domaine public au droit de l'unité 

foncière.  

 

Publicité sur mur ou clôture non lumineuse 

 

Surface unitaire maximale ≤ 12 m²   

Hauteur maximale au-dessus du niveau du sol ≤ 7,5 m 

 

Conditions d'installation de la publicité non lumineuse 

 

La publicité non lumineuse ne peut : 

 Être apposée à moins de 50 cm du niveau du sol,  

 Être apposée sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu,  

 Dépasser les limites du mur qui la supporte, 

 Dépasser les limites de l'égout du toit, 

 Être apposée sur un mur sans que les publicités anciennes existant au même endroit 

aient été supprimées (sauf s'il s'agit de publicités peintes d'intérêt artistique, historique 

ou pittoresque). 
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La publicité sur mur ou clôture doit être située sur le mur qui la supporte ou sur un plan 

parallèle à ce mur. Elle ne peut constituer par rapport à ce mur une saillie supérieure à 25 cm. 

 
 

Dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement sur le sol non lumineux 

 

Surface unitaire maximale ≤ 12 m²   

Hauteur maximale au-dessus du niveau du sol ≤ 6 m 

 

Conditions d'installation des dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement sur 

le sol non lumineux  

 

Les dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement sur le sol non lumineux 

sont interdits en agglomération :  

1° Dans les espaces boisés classés23,  

2° Dans les zones à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des 

paysages et de leur intérêt notamment au point de vue esthétique ou écologique, et figurant 

sur un plan local d'urbanisme ou sur un plan d'occupation des sols. 

 

                                                
23 Article L130-1 du code de l'urbanisme 
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Les dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement sur le sol non lumineux 

sont interdits si les affiches qu'ils supportent sont visibles d'une autoroute ou d'une bretelle de 

raccordement à une autoroute ainsi que d'une route express, déviation ou voie publique situées 

hors agglomération.  

 

En effet, la RD6185 est classée route à grande circulation au titre du décret 2010-578 du 31 

mai 2010. Cet axe est également une route express sur la section A8 – Tournamy.  

A ce titre, les publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol sont interdites si 

elles sont visibles depuis cet axe.  
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24 

 

                                                
24 Cartographies issues du Porte à Connaissance de l’Etat (PAC).  
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Un dispositif publicitaire scellé au sol ou installé directement sur le sol non lumineux ne peut 

être placé à moins de 10 m d'une baie d'un immeuble d'habitation situé sur un fonds voisin 

lorsqu'il se trouve en avant du plan du mur contenant cette baie. 

 

 
 

 

L'implantation d'un dispositif scellé au sol ou installé directement sur le sol non lumineux ne 

peut être faite à une distance inférieure à la moitié de sa hauteur d'une limite séparative de 

propriété. 
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La publicité lumineuse 

 

La publicité lumineuse est la publicité à la réalisation de laquelle participe une source 

lumineuse spécialement prévue à cet effet.  

 

Les publicités lumineuses sont éteintes entre 1 heure et 6 heures, à l'exception de celles 

installées sur l'emprise des aéroports, de celles éclairées par projection ou transparence 

supportées par le mobilier urbain et des publicités numériques supportées par le mobilier 

urbain, à condition que leurs images soient fixes. 

 

La publicité lumineuse respecte des normes techniques fixées par arrêté ministériel25.  

 

Les dispositions qui suivent ne sont pas applicables aux dispositifs de publicité lumineuse ne 

supportant que des affiches éclairées par projection ou par transparence, lesquels sont soumis 

aux dispositions de la publicité non lumineuse citées précédemment. 

 

Surface unitaire maximale ≤ 8 m²   

Hauteur maximale au-dessus du niveau du sol ≤ 6 m 

 

La publicité lumineuse doit être située dans un plan parallèle à celui du mur qui la supporte. 

La publicité lumineuse ne peut : 

 Recouvrir tout ou partie d'une baie ; 

 Dépasser les limites du mur qui la supporte ; 

 Être apposée sur un garde-corps de balcon ou balconnet ; 

 Être apposée sur une clôture.  
 

 
  

                                                
25 arrêté ministériel non publié à ce jour 
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Lorsqu'une publicité lumineuse est située sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu, elle ne 

peut être réalisée qu'au moyen de lettres ou signes découpés dissimulant leur fixation sur le 

support et sans panneaux de fond autres que ceux qui sont strictement nécessaires à la 

dissimulation des supports de base, sur une toiture ou une terrasse. Dans tous les cas, la 

hauteur de ces panneaux ne peut excéder 50 cm. 

 

 Hauteur maximale des publicités sur toiture 

Hauteur de la façade ≤ 20 m 1/6 de la hauteur de la façade dans la limite de 2 m 

Hauteur de la façade > 20 m 1/10 de la hauteur de la façade dans la limite de 6 m 

 

 
 

 

La publicité numérique est une sous-catégorie de la publicité lumineuse. Elle est donc 

soumise aux conditions de surface et de hauteur de la publicité lumineuse. 

 

Surface unitaire maximale ≤ 8 m²  

Hauteur maximale au-dessus du niveau du sol ≤ 6 m 
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Toutefois, lorsque la consommation électrique du dispositif publicitaire numérique excède les 

niveaux définis par arrêté ministériel26, la publicité numérique ne peut avoir une surface 

unitaire supérieure à 2,1 m² ni s'élever à plus de 3 m au-dessus du niveau du sol.  

 

Conditions d'utilisation du mobilier urbain comme support de publicité : 

 

Le mobilier urbain peut, à titre accessoire eu égard à sa fonction, supporter de la publicité : 

 Non lumineuse ; 

 Éclairée par projection ou par transparence. 

 

La publicité supportée par le mobilier urbain est interdite : 

 Dans les espaces boisés classés en application de l'article L. 130-1 du code de 

l'Urbanisme ;  

 Dans les zones à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des 

paysages et de leur intérêt notamment au point de vue esthétique ou écologique, et 

figurant sur un plan local d'urbanisme ou sur un plan d'occupation des sols ; 

 Si les affiches qu'il supporte sont visibles d'une autoroute ou d'une bretelle de 

raccordement à une autoroute ainsi que d'une route express, déviation ou voie 

publique situées hors agglomération.  

La publicité éclairée par projection ou transparence supportée par le mobilier urbain n'est pas 

soumise à l'extinction nocturne entre 01h00 et 06h00.  

 

Il existe 5 types de mobilier urbain pouvant supporter à titre accessoire de la publicité.  

                                                
26 arrêté ministériel non publié à ce jour 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814552&dateTexte=&categorieLien=cid
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Type Règles applicables 

Abris destinés au public 

Surface unitaire maximale ≤ 2 m² ; 

Surface totale ≤ 2 m² + 2 m² par tranche entière de 4,5 m² de 
surface abritée au sol ; 

Dispositifs publicitaires sur toit interdits.  

Kiosques à journaux ou à usage 

commercial édifiés sur le domaine public 

Surface unitaire maximale ≤ 2 m² ; 

Surface totale ≤ 6 m² ; 
Dispositifs publicitaires sur toit interdits. 

Colonnes porte-affiches 
ne peuvent supporter que l'annonce de spectacles ou de 

manifestations culturelles. 

Mâts porte-affiches 

ne peuvent supporter que l'annonce de manifestations 
économiques, sociales, culturelles ou sportives ; 

ne peuvent comporter plus de deux panneaux situés dos à dos ; 

Surface unitaire maximale ≤ 2 m². 

Le mobilier urbain destiné à recevoir des 

informations non publicitaires à caractère 

général ou local, ou des œuvres artistiques, 

ne peut supporter une publicité commerciale excédant la surface 
totale réservée à ces informations et œuvres ; 

Si surface unitaire > 2 m² et hauteur > 3 m alors :  

- interdit si les affiches qu'il supporte sont visibles d'une 
autoroute ou d'une bretelle de raccordement à une autoroute 

ainsi que d'une route express, déviation ou voie publique situées 

hors agglomération ; 
- ne peut ni s'élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du 

sol, ni avoir une surface supérieure à 12 mètres carrés (8 m² si 

numérique) ; 

- ne peut être placé à moins de 10 m d'une baie d'un immeuble 
d'habitation situé sur un fonds voisin lorsqu'il se trouve en avant 

du plan du mur contenant cette baie. 
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Les dispositifs de petits formats intégrés à des devantures commerciales 

 

Les dispositifs de petits formats intégrés à des devantures commerciales ont une surface 

unitaire inférieure à 1 mètre carré. Leurs surfaces cumulées ne peuvent recouvrir plus du 

dixième de la surface d'une devanture commerciale et dans la limite maximale de 2 mètres 

carrés.  

 

 
 

D'autres règles de la publicité sur mur ou sur clôture s'appliquent aux dispositifs de petits 

formats intégrés à des devantures commerciales notamment le fait qu'ils doivent être installés 

à plus de 50 cm du niveau du sol. 
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Règles spécifiques applicables à l'emprise des aéroports et des gares ferroviaires hors 

agglomération 

 

Type Caractéristiques  

Publicité non 

lumineuse sur 

mur ou clôture 

Surface ≤ 12 m² 

Hauteur ≤ 7,5 m 

Attention ces règles sont aussi valables pour les 

aéroports et les gares ferroviaires situés en 

agglomération 

Dispositifs 

publicitaires 

scellés au sol ou 

installés 

directement sur 

le sol non 

lumineux 

Surface ≤ 12 m² 

Hauteur ≤ 6 m 

Interdits si les affiches qu'ils supportent : 

- ne sont visibles que d'une autoroute ou d'une 

bretelle de raccordement à une autoroute ainsi que 

d'une route express ; 

- ne sont visibles que d'une déviation ou voie 

publique située hors agglomération et hors de 

l'emprise des aéroports et des gares ferroviaires. 

Publicité 

lumineuse 

Surface ≤ 8 m² 

Hauteur ≤ 6 m 

 

 

La publicité lumineuse n'est pas soumise à extinction nocturne dans l'emprise des aéroports. 

 

Les publicités sur les véhicules terrestres27 ainsi que sur les eaux intérieures28 sont également 

règlementées par le code de l'Environnement. 

 

  

                                                
27 Article R581-48 du code de l'Environnement pour les véhicules publicitaires 
28 Articles R581-49 à 52 du code de l'Environnement pour la publicité sur les eaux intérieures 
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c) Les règles du code de l'Environnement en matière de pré-enseignes dérogatoires 
 

Les pré-enseignes sont soumises aux dispositions qui régissent la publicité.  

 

Toutefois, par dérogation à l'interdiction de la publicité en dehors des agglomérations, 

peuvent être signalés par des pré-enseignes dérogatoires :  

 Les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des 

entreprises locales,  

 Les activités culturelles,  

 Les monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite, 

 À titre temporaire, les opérations exceptionnelles et manifestations exceptionnelles à 

caractère culturel ou touristique. 

 

Les activités autres que celles mentionnées ci-dessus ne peuvent être signalées qu'à travers la 

mise en place de Signalisation d'Information Locale (SIL). 
 

 

activités en 

relation avec la 

fabrication ou la 

vente de produits 

du terroir par des 

entreprises locales 

activités 

culturelle

s 

monuments 

historiques, 

classés ou 

inscrits, 

ouverts à la 

visite 

préenseignes temporaires 

Type de dispositif 

Scellée au sol ou installée directement sur le sol 

Panneaux plats de forme rectangulaire 

mât mono-pied (largeur < 15 cm) 

Nombre maximum de 

dispositif par activité, 

opération ou 

monument 

2 2 4 4 

Dimensions 

maximales 

1 m de hauteur et 1,5 m de largeur 
2,2 m de hauteur maximale au-dessus du sol 

Distance maximale 

d’implantation 
5 km 5 km 10 km - 

Lieu d’implantation Hors agglomération uniquement 

Hors agglomération 
et dans les agglomération de moins de 

10 000 habitants et ne fait pas partie 

d’une unité urbaine de plus de 100 000 
habitants 

Durée d’installation Permanente 

Installée au maximum 3 semaines 

avant le début de la manifestation ou 

de l’opération 
Retirée au maximum 1 semaine après 

la fin de la manifestation ou de 

l’opération 
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d) Les règles du code de l'Environnement en matière d'enseignes 
 

Une enseigne doit être : 

 Constituée par des matériaux durables, 

 Maintenue en bon état de propreté, d'entretien, de fonctionnement, par la personne 

exerçant l'activité qu'elle signale. 

 Supprimée par la personne qui exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état 

dans les 3 mois de la cessation de cette activité (sauf lorsqu'elle présente un intérêt 

historique, artistique ou pittoresque). 

 

Les enseignes lumineuses 

 

Une enseigne lumineuse est une enseigne à la réalisation de laquelle participe une source 

lumineuse spécialement prévue à cet effet. 

 

Ces enseignes satisfont à des normes techniques fixées par arrêté ministériel29. 

 

Elles sont éteintes30 entre 1 heure et 6 heures, lorsque l'activité signalée a cessé. Lorsqu'une 

activité cesse ou commence entre minuit et 7 heures du matin, les enseignes sont éteintes au 

plus tard une heure après la cessation d'activité de l'établissement et peuvent être allumées une 

heure avant la reprise de cette activité. 

 

Les enseignes clignotantes sont interdites, à l'exception des enseignes de pharmacie ou de tout 

autre service d'urgence.  

 

  

                                                
29 arrêté non publié à ce jour 
30 l'article R581-59 prévoit qu'il peut être dérogé à cette obligation d'extinction lors d'événements exceptionnels 

par arrêté municipal ou préfectoral 
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Les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur  

 

Elles ne doivent pas : 

 Dépasser les limites de ce mur,  

 Constituer par rapport à lui une saillie de plus de 25 cm, 

 Dépasser les limites de l'égout du toit. 

 

Des enseignes peuvent être installées : 

 Sur un auvent ou une marquise si leur hauteur ne dépasse pas un mètre, 

 Devant un balconnet ou une baie si elles ne s'élèvent pas au-dessus du garde-corps ou 

de la barre d'appui du balconnet ou de la baie, 

 Sur le garde-corps d'un balcon si elles ne dépassent pas les limites de ce garde-corps et 

si elles ne constituent pas une saillie de plus de 25 cm par rapport à lui. 
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Les enseignes perpendiculaires au mur  

 

Elles ne doivent pas : 

 Dépasser la limite supérieure de ce mur, 

 Être apposées devant une fenêtre ou un balcon, 

 Constituer par rapport au mur, une saillie supérieure au dixième de la distance 

séparant les deux alignements de la voie publique, sauf si des règlements de voirie 

plus restrictifs en disposent autrement (dans tous les cas, cette saillie ne peut 

excéder 2 m). 

 

 
 

 

Les enseignes installées sur toiture ou sur terrasse en tenant lieu  

 

Lorsque les activités qu'elles signalent sont exercées dans la moitié ou moins de la moitié du 

bâtiment qui les supporte, leur installation est régie par les prescriptions applicables, dans les 

lieux considérés, aux dispositifs publicitaires sur toiture ou sur terrasse en tenant lieu. 

 

Dans le cas contraire, ces enseignes doivent être réalisées au moyen de lettres ou de signes 

découpés dissimulant leur fixation et sans panneaux de fond autres que ceux nécessaires à la 

dissimulation des supports de base. Ces panneaux ne peuvent pas dépasser 0,50 m de haut. 
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 Hauteur maximale des enseignes sur toiture 

Hauteur de la façade ≤ 15 m 3 m 

Hauteur de la façade > 15 m 1/5 de la hauteur de la façade dans la limite de 6 m 

 

 

 
 

Surface cumulée31 des enseignes sur toiture d'un même établissement ≤ 60 m² 

 

 
 

 

                                                
31 Cette règle ne s'applique pas aux établissements de spectacles vivants, cinématographiques ou d'enseignement 

et d'exposition d'arts plastiques  
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Les enseignes apposées sur une façade commerciale  

 

Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un établissement ne peuvent avoir une 

surface cumulée32 excédant 15 % de la surface de cette façade. Toutefois, cette surface peut 

être portée à 25 % lorsque la façade commerciale de l'établissement est inférieure à 50 m². 

 

 
 

 

Les baies commerciales sont comprises dans le calcul de la surface de référence. Les 

publicités qui sont apposées dans les baies commerciales ainsi que les auvents et les 

marquises ne sont pas décomptées dans le calcul de la surface autorisée. 
 

 
  

                                                
32 Cette règle ne s'applique pas aux activités culturelles de spectacles vivants, de spectacles cinématographiques 

ou d'enseignement et d'exposition d'arts plastiques 
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Les enseignes, de plus de 1 m², scellées au sol ou installées directement sur le sol  

 

Les enseignes de plus de 1 m², scellées au sol ou installées directement sur le sol, ne peuvent 

être placées à moins de 10 m d'une baie d'un immeuble situé sur un fonds voisin lorsqu'elles 

se trouvent en avant du plan du mur contenant cette baie. 
 

 
 

 

Ces enseignes ne doivent pas être implantées à une distance inférieure à la moitié de leur 

hauteur au-dessus du niveau du sol d'une limite séparative de propriété. Elles peuvent 

cependant être accolées dos à dos si elles signalent des activités s'exerçant sur deux fonds 

voisins et si elles sont de mêmes dimensions. 
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Les enseignes de plus de 1 m² scellées au sol ou installées directement sur le sol sont limitées 

en nombre à un dispositif placé le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique 

bordant l'immeuble où est exercée l'activité signalée.  

 

 
 

La surface unitaire maximale des enseignes de plus de 1 m², scellées au sol ou installées 

directement sur le sol est de 6 m².  

 

Ces enseignes ne peuvent dépasser :  

 6,5 m de haut lorsqu'elles ont 1 m ou plus de large,  

 8 m de haut lorsqu'elles ont moins de 1 m de large. 
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e) Les règles du code de l'Environnement en matière d'enseignes et pré-enseignes 

temporaires 
 

Sont considérées comme enseignes ou pré-enseignes temporaires :  

 

1° Les enseignes ou pré-enseignes qui signalent des manifestations exceptionnelles à 

caractère culturel ou touristique ou des opérations exceptionnelles de moins de trois mois ; 

 

2° Les enseignes ou pré-enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles signalent des 

travaux publics ou des opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, 

location et vente ainsi que les enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles 

signalent la location ou la vente de fonds de commerce. 

 

Elles peuvent être installées 3 semaines avant le début de la manifestation ou de l'opération 

qu'elles signalent et doivent être retirées 1 semaine au plus tard après la fin de la manifestation 

ou de l'opération. 

 

Les enseignes temporaires doivent être maintenues en bon état de propreté, d'entretien et, le 

cas échéant, de fonctionnement, par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 

 

Les enseignes temporaires lumineuses sont éteintes33 entre 1 heure et 6 heures, lorsque 

l'activité signalée a cessé. Lorsqu'une activité cesse ou commence entre minuit et 7 heures du 

matin, les enseignes temporaires sont éteintes au plus tard une heure après la cessation 

d'activité de l'établissement et peuvent être allumées une heure avant la reprise de cette 

activité. Les enseignes temporaires lumineuses satisfont à des normes techniques fixées par 

arrêté ministériel34. 

 

Les enseignes temporaires apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur  

 Saillie ≤ 25 cm  

 Ne doit pas dépasser les limites du mur support  

 Ne doit pas dépasser les limites de l’égout du toit 

 

Les enseignes temporaires perpendiculaires au mur  

 Ne doit pas dépasser la limite supérieure du mur support 

 Saillie ≤ 1/10ème de la distance séparant deux alignements de la voie publique dans la 

limite de 2 m 

 

Les enseignes temporaires installées sur toiture ou sur terrasse en tenant lieu  

 Surface totale ≤ 60 m² 

 

Les enseignes temporaires de plus de 1 mètre carré, scellées au sol ou installées directement 

sur le sol  

 Une seule placée le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique 

bordant l’activité 

 Règles du H/2 et des 10 m des baies voisines 

 Surface ≤ 12 m² (si 2° alinéa)   

                                                
33 il peut être dérogé à cette interdiction lors d'événements exceptionnels par arrêté municipal ou préfectoral 
34 arrêté non publié à ce jour 
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4. Régime des autorisations et déclarations préalables 

 

1) L'autorisation préalable 

 

Les publicités soumises à autorisation préalable sont : 

 Les emplacements de bâches comportant de la publicité, 

 Les publicités lumineuses autres que celles supportant des affiches éclairées par 

projection ou par transparence, 

 Les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles liés à des manifestations 

temporaires. 

 

Les enseignes soumises à autorisation préalable sont :  

 Les enseignes installées sur un immeuble ou dans les lieux visés aux articles L.581-4 

et L.581-8 ou installées sur les territoires couverts par un RLP ou un RLP(i), 

 Les enseignes temporaires installées sur un immeuble ou dans les lieux visés aux 

articles L.581-4 et, lorsqu’elles sont scellées au sol ou implantées directement sur le 

sol, installées sur un immeuble ou dans les lieux visés à l’article L.581-8, 

 Les enseignes à faisceau de rayonnement laser des enseignes à faisceau de 

rayonnement laser quel que soit leur lieu d’implantation. 

 

Le formulaire CERFA n°14798 permet d'effectuer une demande d'autorisation préalable. 

 

2) La déclaration préalable 

 

Les publicités qui ne sont pas soumises à autorisation préalable sont soumises à déclaration 

préalable à l'occasion d'une installation, d'une modification ou d'un remplacement.  

 

Par principe, les pré-enseignes étant soumises aux dispositions applicables à la publicité, elles 

sont donc soumises à déclaration préalable. Toutefois, lorsque leurs dimensions n'excèdent 

pas 1 mètre en hauteur et 1,5 mètre en largeur, elles ne sont pas soumises à déclaration. 

 

Le formulaire CERFA n°14799 permet d'effectuer une déclaration préalable. 
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5. Les compétences en matière de publicité extérieure 

 

De manière générale, les compétences d'instruction et de police en matière de publicité 

extérieure se répartissent comme suit :  

 

Cas général Absence d'un RLP ou 

RLP(i) 

Présence d'un RLP ou 

RLP(i) 

Compétence d'instruction Préfet Maire 

Compétence de police Préfet Maire 

 

Il existe une exception, à cette répartition des compétences. Il s'agit de la compétence 

d'instruction des installations (les modifications ou remplacements restent soumis au cas 

général) de bâches (de chantier ou publicitaires) et des dispositifs publicitaires de dimensions 

exceptionnelles pour laquelle seul le maire est compétent. 

 

Cas dérogatoire des bâches Absence d'un RLP ou 

RLP(i) 

Présence d'un RLP ou 

RLP(i) 

Compétence d'instruction Maire au nom de l'Etat Maire au nom de la 

commune 

Compétence de police Préfet Maire 
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II. Diagnostic du parc d’affichage 
 

Le diagnostic a pour objet de faire un état de l’existant concernant tous les types de dispositifs 

supportant des publicités, enseignes et pré-enseignes. A ce titre, un recensement exhaustif des 

publicités et pré-enseignes situées à Mouans-Sartoux a été effectué sur la base du relevé 

TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) de la commune fin 2018 et courant 2019. 

C’est sur la base de ces données que le diagnostic du règlement local de publicité a été réalisé.  

 

Une analyse de ce relevé a permis d’identifier les éventuels dispositifs en infraction, de 

localiser les lieux d’implantation des dispositifs, de prendre en compte leurs dimensions, leurs 

caractéristiques afin de repérer les situations qui porteraient atteintes au cadre de vie des 

Mouansois et à l’environnement. Ce relevé permet donc d’identifier les enjeux et les besoins 

d’une règlementation locale renforcée sur le territoire communal.  

 

1. Les caractéristiques des publicités et pré-enseignes 
 

Le parc publicitaire est en permanente évolution du fait notamment des campagnes 

d’affichage régulièrement menées. De ce fait, un dispositif publicitaire peut accueillir 

alternativement une publicité et une pré-enseigne. De plus, les règles applicables aux 

publicités et pré-enseignes sont identiques, à l’exception des pré-enseignes dérogatoires et 

temporaires. C’est pourquoi ces dispositifs font l’objet d’une analyse commune.  

 

Sur le territoire communal, les publicités et pré-enseignes sont principalement présentes sous 

2 formes distinctes :  
 

 
 

Au total, 51 publicités et pré-enseignes ont été recensées sur le territoire communal. Elles 

représentent au total environ 150m2 de surface d’affichage. 
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Le diagnostic des publicités et pré-enseignes a également permis de mettre en avant un certain 

nombre de dispositifs non conformes au Code de l’Environnement.  

 

 
 

On constate 25 dispositifs non conformes au Code de l’Environnement, ce qui représente 58% 

des publicités et pré-enseignes de Mouans-Sartoux. Plusieurs publicités font l’objet d’une 

double infraction. On relève donc 31 infractions pour 25 dispositifs non conformes. Ces 

infractions sont reparties de la manière suivante :  

 

 

22
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Non-conformité des publicités préenseignes au Code de l'environnement

Conforme Non-conforme
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5
2

Répartition des infractions des publicités et préenseignes au Code de 
l'environnement

Publicité interdite sur éléments listés au R.581-22 C. env.

Publicité interdite à moins de 50 cm du sol (R.581-28 C. env.)

Mauvais état d'entretien (R.581-24 C. env.)
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La principale infraction relevée sur le territoire est l’installation de publicité sur des éléments 

listés à l’article R.581-22 du Code de l’Environnement :  

« la publicité est interdite :  

1° Sur les plantations, les poteaux de transport et de distribution électrique, les 

poteaux de télécommunication, les installations d'éclairage public ainsi que sur les 

équipements publics concernant la circulation routière, ferroviaire, fluviale, maritime 

ou aérienne ;  

2° Sur les murs des bâtiments sauf quand ces murs sont aveugles ou qu'ils ne 

comportent qu'une ou plusieurs ouvertures d'une surface unitaire inférieure à 0,50 

mètre carré ;  

3° Sur les clôtures qui ne sont pas aveugles ;  

4° Sur les murs de cimetière et de jardin public. » 

 

Cette infraction représente 77% des infractions au Code de l’Environnement sur le territoire 

communal. On relève également plusieurs publicités installées à moins de 50cm du sol (5 au 

total) et deux dispositifs en mauvais état d’entretien.  
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La publicité scellée au sol ou installée directement sur le sol :  

 

Les dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement sur le sol représentent la 

seconde catégorie de publicité la plus recensée sur le territoire de Mouans-Sartoux (88% des 

dispositifs de la commune).  

 

 
 

Répartition des dispositifs par tranche 

TOTAL 
Dispositifs de 

6 à 12m2 

Dispositifs entre 1 

et 4m2 

Dispositifs de 

moins de 1m2 

45 12 6 27 

 

Seulement 12 dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le sol ont une surface de 

12m2, format maximum autorisé par le RLP de 1996 de Mouans-Sartoux mais aussi le 

maximum autorisé par le Code de l’Environnement depuis la réforme de la loi « Grenelle II ».  

 

  
Publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol de 4m2 et de grand format (8m2 d’affiche), Mouans-

Sartoux. 

 

On remarque que 60% des dispositifs ont une surface n’excédant pas 1m2. La majorité de ces 

dispositifs sont d’ailleurs des publicités ou pré-enseignes installées de manière sauvage pour 

signaler la proximité d’une activité.  
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Publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol d’un format d’environ 1m2, Mouans-Sartoux. 

 

   
Publicité scellée au sol ou installée directement sur le sol (recto/verso) d’un format d’environ 8m2 d’affiche, 

Mouans-Sartoux. 

 

 

Très souvent installées pour une durée déterminée, ces publicités ou pré-enseignes sont 

régulièrement oubliées et participent à la pollution visuelle engendrée par la publicité 

extérieure. D’autres dispositifs sont installés pour une durée indéterminée dans le but de 

signaler une activité peu visible, de par sa localisation (ex : activité située hors agglomération 

ou excentrée des polarités commerciales) ou ses caractéristiques (ex : activité située en retrait 

de la voie publique et non visible depuis celle-ci).  

 

Généralement installées sur des équipements publics liés à la circulation routière, des poteaux 

de transport ou de distribution électrique, des poteaux de télécommunication ou encore des 

installations d'éclairage public, elles forment la principale infraction liée à ce type de 

dispositif. Ces dispositifs font parfois l’objet d’une double infraction, notamment l’installation 

à moins de 50cm du sol (R.581-28 du Code de l’Environnement) et/ou le mauvais état 

d’entretien (R.581-24 du Code de l’environnement).  
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Publicités / préenseignes installées sur des équipements liés à la circulation routière, Mouans-Sartoux.  

 

   
Publicités / pré-enseignes installées sur un poteau d’éclairage public et en mauvais état d’entretien, Mouans-

Sartoux.  

 

Par ailleurs, les dispositifs relevés sont en majorité installés dans la ZPR4 du RLP en vigueur. 

Dans cette zone, seule la publicité apposée sur mobilier urbain est autorisée. Ces dispositifs 

sont donc interdits. Seules les publicités installées en ZPR5 du RLP sont autorisées (abords de 

la pénétrante Cannes – Grasse sur une partie de l’axe uniquement)35.  

 

Les enjeux liés aux dispositifs publicitaires scellés au sol sont donc principalement la mise en 

conformité des infractions existantes et la mise en place d’une réduction de format des 

publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol. En effet, les dispositifs de grand 

format existants (12m2) sur le territoire pourraient être réduits afin d’éviter un impact trop 

important sur le cadre de vie et les perspectives paysagères.  

Beaucoup de collectivités instaurent une limitation de surface à 8m2. 

 

Par ailleurs, l’utilisation de dispositifs publicitaires de petits formats permettant la 

signalisation d’activités locales démontre le besoin de visibilité des activités du territoire. A 

ce titre, le RLP de 1996, semble ne plus correspondre aux besoins des acteurs économiques 

locaux. Le futur RLP pourra donc déterminer un nouveau zonage afin de tenir compte des 

évolutions du territoire, tout en maintenant la faible présence de la publicité et des pré-

enseignes sur la commune. A ce titre, une règle de densité simple et en cohérence avec ces 

nouveaux enjeux pourrait permettre de continuer à limiter les impacts de la publicité 

extérieure, sans toutefois aller à l’encontre de la visibilité des activités du territoire.  

 

                                                
35 Cf. Partie 3) Règlementation applicable au territoire- a) Règlementation locale du présent rapport de 

présentation, p.16 à 20. 
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Publicités / pré-enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol, Mouans-Sartoux.  

 

   
Publicités / pré-enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol, Mouans-Sartoux.  

 

Enfin, le futur RLP pourra préserver les espaces où la publicité scellée au sol ou installée 

directement sur le sol est peu ou pas présente, comme dans l’agglomération secondaire, les 

quartiers et zones pavillonnaires, les abords des monuments historiques classés, ou inscrits, 

etc. Dans ces secteurs, la préservation de l’état des paysages sera recherchée afin de ne pas les 

dégrader.  
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La publicité apposée sur un mur ou une clôture :  

 

Les publicités apposées sur mur ou clôture ne représentent que 12% des dispositifs 

publicitaires relevés sur Mouans-Sartoux. Il faut d’ailleurs noter qu’aucune publicité sur mur 

n’a été relevée sur le territoire. Seules des publicités apposées sur clôture sont actuellement 

présentes.  

 

 
Publicité sur clôture (aveugle), Mouans-Sartoux. 

 

 
 

4 publicités ont une surface inférieure à 2m2. Les autres ont des surfaces respectives de 2,4 et 

9,7m2.  
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Publicités sur clôture (aveugle) de 9,7m2 et 1,8m2, Mouans-Sartoux. 

 

Comme pour les publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol, ces dispositifs 

sont principalement impactés par les infractions liées à l’installation de publicités sur des 

clôtures non-aveugles (R.581-22 C. env.) ou à moins de 50cm du sol (R.581-28 C. env.).  

 

   
Publicités / préenseignes installées à moins de 50cm du sol, Mouans-Sartoux.  

 

   
Publicités / préenseignes installées sur clôtures non-aveugles, Mouans-Sartoux.  

 

Aucune publicité n’excède pas 12m2, le format correspondant au maximum autorisé par le 

RLP de 1996 de Mouans-Sartoux et par le Code de l’Environnement depuis la loi « Grenelle 

II ».  
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L’enjeu majeur lié aux publicités apposées sur mur ou clôture est, comme pour les publicités 

scellées au sol ou installées directement sur le sol, la mise en conformité des infractions 

actuellement présentes sur le territoire. Au regard de la faible utilisation de ces publicités 

apposées sur mur ou clôture, leur utilité dans la signalisation des activités locales pose une 

réelle question. En effet, le futur RLP pourrait envisager l’interdiction de ces dispositifs.  

Étant installées exclusivement sur clôtures, ces publicités sont réalisées avec une bâche, ce qui 

en fait des dispositifs peu qualitatifs pour le territoire. Si la commune souhaite maintenir ces 

possibilités d’implantation pour ses acteurs économiques locaux, elle pourra, comme pour les 

publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol, réduire leur surface maximum et 

leur appliquer une règle de densité spécifique. Dans ce cas, l’harmonisation des règles entre 

ces 2 catégories de publicités sera recherchée, afin de simplifier la compréhension du 

document et l’instruction des demandes.  
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La publicité apposée sur mobilier urbain :  

 

Cette catégorie de publicités se décompose en 5 sous-catégories, dont seulement trois sont 

présentes sur Mouans-Sartoux, à savoir :  

 Des abris destinés au public ;  

 Des mobiliers urbains destinés à recevoir des informations non publicitaires à 

caractère général ou local, ou des œuvres artistiques, appelés « sucette » ;  

 Des mâts porte-affiche.  

 

Les publicités supportées par les mobiliers sont de petit format (2m2). Cependant, certaines 

publicités apposées sur mobiliers urbains de type « sucette » peuvent atteindre un format 

maximal de 12m2. Sur la ville de Mouans-Sartoux, ces dispositifs sont limités à 6m2, 

conformément au RLP de 1996.  
 

 
Abris destinés au public, Mouans-Sartoux. 

 

Plusieurs mobiliers urbains sont actuellement présents au sein du périmètre de protection du 

Château de Mouans-Sartoux, mais aucun ne supporte de publicité. Il ne s’agit que 

d’informations générales ou locales. Le futur RLP pourra déroger à l’interdiction de publicité 

au sein de ce périmètre si la ville souhaite avoir la possibilité d’installer des publicités sur les 

dispositifs actuellement en place.  
 

  0 

Mâts porte-affiche, Mouans-Sartoux. 

 

Au regard de la mission d’intérêt général remplit par le mobilier urbain, ce type de dispositifs, 

lorsqu’il supporte de la publicité, devra donc être traité de manière spécifique dans le futur 

RLP.  
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La publicité lumineuse :  

 

La publicité lumineuse est très peu présente sur la commune de Mouans-Sartoux puisque 

seulement 8% des dispositifs sont lumineux.  

 

   
Publicités éclairées par projection et par transparence, Mouans-Sartoux. 

 

 
Publicité numérique, Mouans-Sartoux. 

 

La quasi-totalité des dispositifs lumineux sont éclairés par projection ou par transparence. Par 

conséquent, en terme de dimensions et de règlementation, ils sont soumis aux mêmes règles 

que les publicités non lumineuses.  

 

Le recensement a également mis en évidence la présence d’un dispositif publicitaire 

numérique. Une attention particulière sera portée à ce type de dispositif actuellement en 

expansion sur le territoire national.  



   

58 

 

2. Les caractéristiques des enseignes 

 

Les enseignes, par leurs implantations et leurs formats, peuvent avoir un impact important sur 

le paysage. En effet, on observe dans certains lieux des enseignes qui ne s’inscrivent pas dans 

le cadre paysager les entourant. Cela est aussi bien le cas en zones d’activités qu’en centre-

ville ou en secteur où il y a peu d’enseignes.  

 

Dans un premier temps, nous aborderons chacune des catégories d’enseignes présente sur le 

territoire communal de Mouans-Sartoux. Puis, nous verrons que ces différentes enseignes 

peuvent être lumineuses.  

 

Quatre grandes catégories d’enseignes sont présentes sur le territoire communal (les enseignes 

parallèles et sur clôture seront traitées conjointement) réparties de la manière suivante :  

 

 
 

Plus de 600 enseignes ont été relevées sur le territoire communal. Ce relevé non- exhaustif a 

permis de mettre en évidence l’état des lieux des enseignes sur le territoire de Mouans-

Sartoux.   
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Le diagnostic des enseignes a également permis de mettre en avant un certain nombre de 

dispositifs non conformes au Code de l’Environnement.  

 

 
 

On constate 65 dispositifs non conformes au Code de l’Environnement ce qui représente 

environ 11% des enseignes de Mouans-Sartoux. Ces infractions sont réparties de la manière 

suivante :  

 

 
 

La majorité des infractions repose sur des façades saturées d’enseignes (7 activités 

concernées) et un surnombre d’enseignes scellées au sol par voie bordant l’activité.  
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L’enseigne parallèle au mur :  

L’enseigne parallèle au mur se retrouve aussi bien en centre-ville qu’en zones d’activités. Ce 

type d’enseigne représente 78% des enseignes relevées à Mouans-Sartoux. L’enseigne 

parallèle se présente sous diverses formes : lettres découpées, vitrophanie, sur store- banne, 

sur panneau de fond ou encore sur des affiches.  
 

   
Enseigne parallèle de type « vitrophanie » et enseigne parallèle sur panneau de fond, Mouans-Sartoux. 
 

   
Enseigne parallèle réalisée en lettres découpées et enseigne parallèle sur store-banne, Mouans-Sartoux. 

 

Malgré l’absence totale de règles locales en matière d’enseignes dans le RLP de 1996, l’action 

de l’ABF se fait ressentir sur plusieurs devantures ou les enseignes parallèles au mur sont 

particulièrement soignées, notamment aux abords du Château de Mouans.  
 

   
Enseignes parallèles réalisée en lettres découpées et bien intégrées à la façade d’activité, Mouans-Sartoux. 

 

L’enseigne parallèle au mur est globalement l’enseigne posant le moins de problèmes 

paysagers, dès lors qu’elle respecte les règles nationales en vigueur concernant son 

implantation (ne pas dépasser les limites du mur ou de l’égout du toit) et sa surface (respect de 

la proportion par rapport à la surface de la façade).  
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Façades saturées d’enseignes, Mouans-Sartoux.  

 

   
Enseignes parallèles dépassant du mur et des limites de l’égout du toit, Mouans-Sartoux. 

 

 
Enseigne parallèle en mauvais état d’entretien, Mouans-Sartoux. 
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Les enseignes sur clôture représentent 6% des enseignes de Mouans-Sartoux.  

Ce type d’enseigne est plus présent en zones d’activités et se présente sous forme de bâches 

ou pancartes accrochées à la clôtures qui peut être aveugle ou non. Les enseignes sur clôture 

doivent respecter la même règlementation que les enseignes parallèles au mur au niveau 

nationale. A ce titre, elles sont traitées dans la partie dédiée aux enseignes parallèles au mur.  

 

   
Enseignes sur clôture non-aveugle et sur clôture aveugle, Mouans-Sartoux. 

 

Leur impact, du fait de leur nombre et/ou de leur surface, peut être particulièrement important. 

La future règlementation locale pourra proposer des règles spécifiques à ces enseignes afin 

d’en limiter l’impact. Il est également possible d’en interdire l’utilisation dans certains 

secteurs, comme dans les périmètres de protection des monuments historiques du Château de 

Mouans et de la Chapelle Saint-Donat.  

 

   
Cumul d’enseigne sur clôture (redondance du message avec l’enseigne parallèle au mur) et enseigne sur clôture 

d’un format de 2m2, Mouans-Sartoux. 
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L’enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol :  

 

Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol représentent la deuxième 

catégorie d’enseignes la plus répandue (12%). Elles sont particulièrement présentes sur les 

zones d’activités économiques de la commune et participent à la saturation du paysage. En 

effet, elles ont un impact paysager particulièrement important de par leur implantation, leur 

nombre et leur surface. Cet impact est souvent du même ordre que les dispositifs publicitaires 

scellés au sol ou installés directement sur le sol, du fait de l’utilisation de même support 

(panneau « 4 par 3 »). Ces similitudes entretiennent la confusion entre publicités et enseignes. 

Parmi ces enseignes, les catégories les plus répandues sont les drapeaux, les mâts, les totems 

ou encore les panneaux « 4 par 3 ».  

 

   
Enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol de type « drapeau » et enseigne scellée au sol ou 

installée directement sur le sol de type « panneau », Mouans-Sartoux. 

 

 

   
Enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol de type « totem » et enseigne scellée au sol ou installée 

directement sur le sol de type « chevalet », Mouans-Sartoux. 
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Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol de type « chevalet » sont 

considérées comme des enseignes uniquement si elles sont installées sur l’unité foncière de 

l’activité qu’elles signalent, ou si l’activité dispose d’une autorisation d’occupation du 

domaine public. En l’absence d’une telle autorisation, et si elles ne sont pas installées sur 

l’unité foncière de l’activité qu’elles signalent, elles doivent être considérées comme des 

publicités ou des pré-enseignes36. Elles peuvent donc faire l’objet d’interdiction lorsqu’elles 

sont installées dans des lieux où la publicité est interdite. C’est notamment le cas dans les 

périmètres de protection des monuments historiques du Château de Mouans et de la Chapelle 

Saint-Donat. Les publicités y sont interdites si elles sont situées à moins de 500m du Château 

ou de la Chapelle et si celles-ci sont co-visibles en même temps que lui.  

 

 
Publicité scellée au sol ou installée directement sur le sol, communément assimilée à une enseigne, Mouans-

Sartoux.  

 

  

                                                
36 La définition des dispositifs visés par le Code de l’Environnement p. 8 à 9 du présent rapport de présentation.  
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On relève plusieurs enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol ne respectant 

pas la règle du nombre d'enseignes scellées au sol par voie bordant une activité donnée. Ce 

nombre est limité à une seule.  
 

   
Plus d’une enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol par voie bordant l’activité, Mouans-Sartoux. 

 

Trois enseignes scellées au sol ne respectent pas la règle d’implantation dite H/2. Cette règle 

signifie que l’implantation de la publicité est interdite à moins de la moitié de sa hauteur 

d’une limite séparative de propriété (H/2).  
 

   
Enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol ne respectant pas la règle dite H/2, Mouans-Sartoux. 
 

 
Enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol en mauvais état d’entretien, Mouans-Sartoux. 

 

Enfin, il faut noter qu’aucune enseigne de ce type n’a un format qui excède 12m2. Il s’agit du 

format maximum imposé par le Code de l’Environnement. Le RLP les limite à 12 ou 6m2, en 

fonction de la zone dans laquelle ces enseignes sont installées. Malgré tout, ces enseignes 

restent particulièrement impactantes pour le paysage. Elles pourront donc faire l’objet d’une 
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règlementation locale spécifique en vue de réduire leur impact. Il pourra s’agir de limiter leur 

surface et/ou leur nombre. Par ailleurs, le RLP pourra instituer des règles locales dédiées aux 

enseignes inférieures ou égales à 1 mètre carré scellées au sol ou installées directement sur le 

sol ne faisant actuellement l’objet d’aucune règlementation nationale.  

 

 
Enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol de 12m2, Mouans-Sartoux. 
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L’enseigne perpendiculaire au mur :  

 

Les enseignes perpendiculaires au mur représentent seulement 3% des enseignes du territoire 

et disposent de surfaces assez faibles comparées aux autres enseignes. Les enseignes 

perpendiculaires au mur sont présentes principalement en centre-ville.  
 

   
Enseignes perpendiculaires au mur de forme « carré » et « rectangle », Mouans-Sartoux 
 

 
Enseigne perpendiculaire au mur de type « logo » et « rectangle », Mouans-Sartoux 

 

Les problèmes paysagers de ces enseignes concernent le dépassement de l’enseigne par 

rapport au mur sur lequel elle est apposée ou leur nombre parfois important sur une même 

façade. Ces enseignes peuvent avoir un impact important en termes de paysage urbain 

notamment dans les rues étroites du centre-ville. A ce titre, on relève quelques devantures 

accueillant plusieurs enseignes perpendiculaires au mur. Pour autant, cette multiplicité des 

messages ne garantit pas la bonne information ni la bonne visibilité / lisibilité de l’activité.  
 

   
Cumul d’enseignes perpendiculaires au mur sur un même bâtiment, Mouans-Sartoux. 
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Alignement des enseignes perpendiculaires à l’enseigne parallèle au mur, Mouans-Sartoux. 
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L’enseigne sur toiture ou terrasse en tenant lieu : 

 

L’enseigne sur toiture ou terrasse en tenant lieu est essentiellement présente en zones 

d’activités. Elle ne compte que pour 1% du total des enseignes relevées. Toutefois, une 

attention particulière devra être portée à cette catégorie de dispositif afin de préserver le cadre 

de vie et notamment certaines perspectives de qualité. Ce type de dispositif peut également 

présenter un risque élevé du fait d’une importante prise au vent.  

 

   
Enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu réalisées en lettres découpées, Mouans-Sartoux. 

 

 

Bien que la plus imposante de ces enseignes sur toiture ne dépassent pas 12m2, elles sont 

souvent visibles de très loin, fermant parfois des perspectives alors que bien souvent elles 

pourraient être apposées en façade sans avoir un impact paysager trop dommageable. Une 

réflexion pourra être menée pour limiter l’impact de ces dispositifs sur le territoire.  

 

On relève plusieurs enseignes sur toiture réalisées avec un panneau de fond ou des fixations 

non dissimulées.  

 

   
Enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu réalisées sans lettres découpées, Mouans-Sartoux. 
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L’enseigne lumineuse :  

 

Le recensement a permis de mettre en avant les enseignes selon qu’elles étaient lumineuses ou 

non. L’article R581-59 du Code de l’Environnement définit l’enseigne lumineuse comme 

« toute enseigne à la réalisation de laquelle participe une source lumineuse spécialement 

prévue à cet effet ». Les enseignes lumineuses peuvent par exemple être en lettres découpées 

néons, rétro-éclairées par des LED, éclairées par projection ou transparence, numériques, etc. 

Sur le territoire communal, 33% des enseignes sont lumineuses.  

 

 
 

Les éclairages les plus utilisés sont les spots pour l’éclairage par projection et les caissons 

lumineux pour l’éclairage par transparence.  

 

   
Enseignes éclairées par projection, Mouans-Sartoux.  
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Enseignes éclairées par transparence, Mouans-Sartoux. 

 

Deux enseignes numériques ont été relevées sur le territoire communal. Les enseignes 

numériques constituent une sous-catégorie des enseignes lumineuses, qui repose sur 

l’utilisation d’un écran. Elles peuvent être de trois sortes : images animées, images fixes et 

vidéos.  

 

 
Enseigne numérique, Mouans-Sartoux. 
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III. Orientations et objectifs de la collectivité en matière de publicité 

extérieure 
 

1. Les objectifs 
 

Par une délibération RURBA R62-30 en date du 22 mars 2018, la commune de Mouans-

Sartoux a fixé les objectifs suivants :  

- Préserver le cadre de vie, le bien-être et la sécurité des personnes et de leur 

environnement, en luttant contre la pollution visuelle publicitaire, en particulier celle 

issue de certains dispositifs aux formats atypiques ou due à une concentration 

d’enseignes et pré-enseignes ;  

- Adapter la règlementation aux différents quartiers de Mouans-Sartoux en tenant 

compte de leurs spécificités, de leur identité paysagère, de leurs ressources 

environnementales, du patrimoine historique local (centre-ancien, zones d’activités, 

zones commerciales, axes urbains, etc.) ; 

- Améliorer la qualité paysagère des entrées de ville, première image du territoire où 

une attention particulière sera portée.  

 

2. Les orientations 
 

Afin de remplir ces objectifs, la commune a retenu les orientations suivantes :  

 

Orientation 1 : Déroger à l’interdiction de publicité, notamment dans le périmètre des 

monuments historiques classés / inscrits couvrant le territoire communal ;  

 

Orientation 2 : Préserver les secteurs peu touchés par la pression publicitaire, comme le 

centre-ville, les quartiers résidentielles et pavillonnaires de Mouans-Sartoux ;  

 

Orientation 3 : Encadrer les dispositifs publicitaires en maitrisant leur format et/ou en mettant 

en place une règle de densité plus adaptée au territoire de Mouans-Sartoux et notamment sur 

les axes principaux et les zones d’activités (notamment le Parc d’activité de l’Argile) ; 

 

Orientation 4 : Maintenir l’état actuel du territoire communal en matière de publicité apposée 

sur mobilier urbain, notamment en proposant des formats d’affichage plus restreints que la 

règlementation nationale ;  

 

Orientation 5 : Réglementer les dispositifs lumineux et notamment numériques, en instituant 

une plage d’extinction nocturne pour limiter l’impact de ces dispositifs sur le paysage urbain 

et préserver la biodiversité ;  

 

Orientation 6 : Interdire ou encadrer certaines implantations d’enseignes peu qualitatives en 

matière d’intégration paysagère, comme les enseignes sur toiture, les enseignes sur les arbres 

ou encore les enseignes sur balcon ;  

 

Orientation 7 : Encadrer l’implantation des enseignes installées en façade d’activités, pour 

privilégier une bonne lisibilité des activités et assurer une meilleure intégration de ces 

enseignes dans l’environnement ;  

 

Orientation 8 : Réduire le format et la densité des enseignes scellées au sol ou installées 

directement sur le sol impactant fortement le paysage, notamment celles de plus d’1m2 ;  
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Orientation 9 : Proposer une règlementation locale en matière d’enseigne sur clôture et 

d’enseigne sur toiture ou terrasse en tenant lieu, afin de privilégier une meilleure insertion 

paysagère de ces dispositifs. 
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IV. Justification des choix retenus 

 

1. Les choix retenus en matière de publicités et pré-enseignes 

 

En matière de zonage, le choix a été fait de mettre en place un zonage simple et en cohérence 

avec les caractéristiques et problématiques du territoire de Mouans-Sartoux. Ainsi, les zones 

de publicités sont définies de la manière suivante :  

- la zone de publicité n°1 (ZP1) couvre l’ensemble de l’espace aggloméré du territoire 

en dehors de la ZP2 et de la ZP3.  

- la zone de publicité n°2 (ZP2) couvre les zones d'activités et les espaces commerciaux 

denses du territoire communal. 

- la zone de publicité n°3 (ZP3) couvre les quartiers résidentiels situés à l’est du 

territoire communal et le quartier résidentiel adjacent à la Route des Aspres, à l’ouest 

de la commune.  

 

Les secteurs situés en dehors des trois zones de publicités définies ci-dessus, sont considérés 

comme étant hors agglomération. C’est-à-dire que les publicités et les pré-enseignes y sont 

interdites, sauf exception37.  

 

Par ailleurs, un arrêt récent de la Cour Administrative d’Appel de Nancy38, a également 

précisé qu’« il y a lieu de tenir compte de toute la longueur du ou des côtés de l’unité foncière 

bordant une ou plusieurs voies ouvertes à la circulation publique » dans le cadre de 

l’application de la règle de densité.  

 

Dans la zone de publicité n°1 (ZP1 – espace aggloméré hors ZP2 et ZP3), la collectivité a 

souhaité préserver la qualité de son cadre de vie et les acquis de son RLP de 1996. La 

collectivité a souhaité interdire toute publicité et pré-enseignes sur cet espace, en dehors de 

celle apposée sur le mobilier urbain. La collectivité a également dérogé à l’interdiction 

relative de publicité39 dans les périmètres de protection des monuments historiques de la 

Chapelle Saint-Donat et du Château de Mouans-Sartoux, en autorisant uniquement la 

publicité apposée à titre accessoire sur mobilier urbain.  

L’objectif de cette règlementation locale est de tenir compte du patrimoine architectural déjà 

présent sur Mouans-Sartoux (1 monument historique classé : le Château de Mouans-Sartoux) 

et de la mission remplie par le mobilier urbain, qui est « un ensemble des équipements publics 

mis au service des usagers de la voie publiques répondant à un besoin des habitants de la 

commune40 », supportant, à titre accessoire de la publicité. Cette règlementation locale tient 

compte des besoins générés par le mobilier urbain et du patrimoine environnant en limitant la 

publicité apposée sur le mobilier urbain destiné à recevoir des informations à caractère 

général ou local, ou des œuvres artistiques dans un format restreint à 6 mètres carrés et 6 

mètres de hauteur, conformément au RLP actuellement en vigueur. Bien que la publicité 

apposée sur le mobilier urbain puisse être lumineuse, le mobilier urbain ne peut supporter de 

publicité numérique, conformément au Code de l’Environnement41. Dans les périmètres de 

protection des monuments historiques de la Chapelle Saint-Donat et du Château de Mouans-

Sartoux, la publicité apposée sur le mobilier urbain destiné à recevoir des informations à 

                                                
37 Cf. p. 33 du présent rapport de présentation, concernant les pré-enseignes dérogatoires.  
38 CAA Nancy, 18 mai 2017, N°16NC00986.  
39 « Il ne peut être déroger à cette interdiction que dans le cadre d’un règlement local de publicité établi en 

application de l’article L.581-14 » (Art. L.581-8 du Code de l’environnement).  
40 Réponse parlementaire du 20/03/2012 à la question parlementaire n°94211 de Mme Zimmermann du 

23/11/2010.  
41 Article R.58-42 du Code de l’Environnement.  
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caractère général ou local, ou des œuvres artistiques est limitée à 2 mètres carrés et 2,5 mètres 

de hauteur.  

 

Dans la zone de publicité n°2 (ZP2 - zones d’activités), la collectivité a souhaité concilier la 

préservation de son cadre de vie avec les besoins des acteurs économiques présents sur le 

territoire. La publicité apposée sur toiture ou terrasse en tenant lieu et la publicité apposée sur 

mur ou clôture sont interdites. Ces - majorité en infraction).  

La publicité scellée au sol ou installée directement sur le sol est limitée à 8 mètres carrés 

d’affiche et 10,5 mètres carrés, encadrement compris, sans excéder 6 mètres de hauteur au sol. 

La publicité scellée au sol ou installée directement sur le sol n’est autorisée que sur les unités 

foncières dont le linéaire est supérieur ou égal à 40 m, dans la limite d’un seul dispositif 

publicitaire. Une unité foncière dont le linéaire excède 100 mètres à la possibilité d’accueillir 

un dispositif publicitaire supplémentaire dans la limite de 2 publicités par unité foncière 

maximum. L’objectif de cette règle est de tenir compte des caractéristiques des unités 

foncières en ZP2 et notamment des unités foncières plus importantes tout en tenant compte du 

RLP voisin de Mougins. En effet, la ville a également mis en place une règle de densité avec 

un référentiel de 40m linéaires. Pour éviter les éventuels phénomènes de reports, il a donc été 

choisi le même référentiel.  

La publicité apposée sur le mobilier urbain destiné à recevoir des informations à caractère 

général ou local, ou des œuvres artistiques est limitée à 6 mètres carrés et 6 mètres de hauteur, 

conformément au RLP actuellement en vigueur. Bien que la publicité apposée sur le mobilier 

urbain puisse être lumineuse, le mobilier urbain ne peut supporter de publicité numérique, 

conformément au Code de l’Environnement42. Dans les périmètres de protection des abords 

de la Chapelle Saint-Donat et du Château de Mouans-Sartoux, la publicité apposée sur le 

mobilier urbain destiné à recevoir des informations à caractère général ou local, ou des 

œuvres artistiques est limitée à 2 mètres carrés et 2,5 mètres de hauteur. 

Dans les périmètres de protection des abords de la Chapelle Saint-Donat et du Château de 

Mouans-Sartoux, la publicité scellée au sol ou installée directement sur le sol et celle apposée 

sur le mobilier urbain sont autorisées dans les conditions précitées. L’objectif de ces règles est 

donc de trouver un juste équilibre entre la liberté d’expression, de commerce et d’industrie et 

la protection des paysages.  

 

L’ensemble des publicités et pré-enseignes sont soumises à la plage d’extinction nocturne. 

Les publicités lumineuses sont éteintes entre 23 heures et 6 heures, à l’exception de celles 

supportées par le mobilier urbain afin de réaliser des économiques d’énergie et de limiter la 

pollution lumineuse des différents dispositifs et ses incidences sur l’environnement naturel.  

 

Pour rappel, la publicité apposée sur mobilier urbain autre que le mobilier urbain destiné à 

recevoir des informations non publicitaires à caractère général ou local, ou des œuvres 

artistiques est encadrée par la règlementation nationale, soit les articles R.581-42 à R.581-46 

du Code de l’Environnement.  

 

Dans la zone de publicité n°3 (ZP3 – quartier résidentiel à l’est et espace), la publicité et les 

pré-enseignes sont interdites. 

 

  

                                                
42 Idem 



   

76 

 

2. Les choix retenus en matière d'enseignes 

 

Afin de prendre en compte les besoins du territoire et dans un souci de cohérence, le zonage 

choisi pour les enseignes, est identique à celui qui s’applique à la publicité et aux pré-

enseignes, à savoir :  

- La zone de publicité n°1 (ZP1) couvre l’ensemble de l’espace aggloméré du territoire 

en dehors de la ZP2.  

- La zone de publicité n°2 (ZP2) couvre les zones d'activités du territoire communal.  

- La zone de publicité n°3 (ZP3) couvre les quartiers résidentiels situés à l’est du 

territoire communal et le quartier résidentiel adjacent à la Route des Aspres, à l’ouest 

de la commune.  

 

Sur l’ensemble du territoire, Mouans-Sartoux a fait le choix d’interdire les enseignes sur :  

 Les arbres et les plantations ;  

 Les auvents et marquises ;  

 Les garde-corps de balcon ou balconnet excepté en ZP2 ;  

 Les toitures ou terrasse en tenant lieu.  

 

Les enseignes numériques sont également interdites sur l’ensemble du territoire, à l’exception, 

de pharmacie ou de tout autre service d’urgence. L’objectif de ces règles est d’interdire 

l’implantation de dispositifs peu qualitatifs sur les espaces les plus sensibles de la commune et 

de maintenir l’état actuel du territoire sur ces secteurs, tout en tenant compte des besoins des 

acteurs économiques locaux.  

 

Sur l’ensemble du territoire, la collectivité a choisi d’encadrer les enseignes parallèles au mur 

afin que leur implantation soit respectueuse des bâtiments sur lesquelles elles sont installées. 

L’implantation des enseignes parallèles au mur doit se faire en dessous des limites du 

plancher du 1er étage pour les activités exercées en rez-de-chaussée. Dans les périmètres de 

protection des monuments historiques du Château de Mouans-Sartoux et de la Chapelle Saint-

Donat, l’enseigne parallèle doit également se limiter à signaler le logo, la nature du 

commerce, le nom ou la raison sociale du commerçant et doit être réalisée en lettres ou signes 

découpées uniquement.  

Sur l’ensemble du territoire, les enseignes perpendiculaires au mur sont limitées à une seule 

par façade d’activité. La saillie de ces enseignes est limitée à 0,80 mètre maximum et leur 

hauteur ne doit pas dépasser 1 mètre, excepté si l’activité est exercée dans plus de 50% du 

bâtiment (ex : Hôtel). Dans les périmètres de protection des monuments historiques du 

Château Mouans-Sartoux et de la Chapelle Saint-Donat, l’enseigne perpendiculaire doit 

également être implantée au même niveau que l’enseigne parallèle au mur (sauf 

incompatibilité architecturale).  

L’objectif de ces règles est de ne pas dénaturer l’architecture des bâtiments sur lesquels les 

enseignes sont apposées et valoriser ce secteur à forte dominance patrimoniale. La collectivité 

souhaite donc privilégier des enseignes qualitatives sur ces espaces.  

Toujours dans le but de préserver son patrimoine, la collectivité a choisi de limiter le format 

des enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol de plus d’un mètre carré en 

ZP1(espaces agglomérés hors ZP2 et ZP3) et ZP3 (quartiers résidentiels) à 4 mètres carrés et 

4 mètres de hauteur. En ZP2, ces enseignes sont limitées à 6 mètres carrés et 6 mètres de 

hauteur. L’objectif est de limiter l’impact de ces dispositifs dans des secteurs peu soumis à la 

pression publicitaire. 
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Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol inférieures ou égales à un 

mètre carré sont autorisées. Ces enseignes sont limitées à 1 par voie bordant l’activité et 1,20 

mètre de hauteur maximum sur l’ensemble du territoire excepté en ZP2 (zones d’activités) où 

elles sont limitées à 2 par voie bordant l’activité. Cette règlementation a pour but de limiter 

leur nombre et leur implantation anarchique et de tenir compte des caractéristiques de chaque 

zone du territoire.  

 

Enfin, la commune a choisi d’encadrer les enseignes sur clôture pour garantir une meilleure 

intégration de ces dispositifs dans leur environnement. Ces enseignes sont limitées à 1 par 

voie bordant l’activité. Elles sont limitées à 1m2 et ZP1 et ZP3 et 2m2 en ZP2 et doivent être 

réalisées en lettres ou signes découpés lorsqu’elles sont installées sur clôture aveugle. Les 

enseignes sur clôture ne peuvent être cumulées avec une enseigne scellée au sol ou installée 

directement sur le sol. La collectivité souhaite pouvoir maintenir des possibilités de 

signalisation de manière modérée sans altérer l’environnement de son territoire.  

 

Sur l’ensemble du territoire, les enseignes lumineuses sont également soumises à la plage 

d’extinction nocturne, calquée sur celle qui est applicable à la publicité, entre 23 heures et 6 

heures, pour harmoniser et préserver le paysage nocturne ainsi que la biodiversité.  

 

La commune a également réglementé les enseignes hors agglomération. En effet, les 

enseignes implantées hors agglomération sont encadrées dans les mêmes conditions que les 

enseignes installées en ZP1 (espaces agglomérés hors ZP2 et ZP3) et ZP3 (quartiers 

résidentiels).  

 

L’ensemble de ces règles a été établi de manière cohérente en fonction des besoins des acteurs 

économiques et des enjeux de chacune des zones afin de concilier la valorisation du cadre de 

vie de la commune et les besoins de visibilité des acteurs économiques locaux.  

 

Les différentes zones sont délimitées sur la carte ci-dessous :  
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Titre 1 : Champ d’application et zonage 
 

Article 1 : Champ d’application territorial 
 
Le présent règlement s’applique au territoire de la commune de Mouans-Sartoux. 
 

Article 2 : Portée du règlement  
 
Afin d’assurer la protection du cadre de vie, le présent règlement vient restreindre les 
dispositions nationales applicables à la publicité, aux enseignes et aux pré-
enseignes, visibles de toute voie ouverte à la circulation publique. 
 
Les dispositions du présent règlement ne s’appliquent pas à la publicité, aux 
enseignes et aux pré-enseignes situées à l’intérieur d’un local, sauf si l’utilisation de 
celui-ci est principalement celle d’un support de publicité. 
 
Les dispositions du présent règlement ne s’appliquent pas aux dispositifs réservés à 
l’affichage d’opinion et à la publicité relative aux activités des associations sans but 
lucratif. 
 
Les dispositions nationales non restreintes par le présent règlement restent 
applicables dans leur totalité.  
 

Article 3 : Zonage 
 
Trois zones de publicité sont instituées sur le territoire communal.  
 
La zone de publicité n°1 (ZP1) couvre l’ensemble de l’espace aggloméré du territoire 
en dehors de la ZP2 et de la ZP3.  
 
La zone de publicité n°2 (ZP2) couvre les zones d'activités et les espaces 
commerciaux denses du territoire communal. 
 
La zone de publicité n°3 (ZP3) couvre les secteurs d’habitation à l’est du territoire et 
le quartier résidentiel adjacent à la Route des Aspres, à l’ouest de la commune.  
 
Les secteurs situés en dehors des trois zones de publicités définies ci-avant, sont 
considérés comme étant hors agglomération. A ce titre, les publicités et les pré-
enseignes y sont interdites, sauf pré-enseignes dérogatoires1.  
 
Ces zones sont délimitées sur les documents graphiques. 
 

  

                                                        
1 Art L.581-7 du Code de l’environnement.  
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Article 4 : Dispositions générales applicables aux publicités et pré-enseignes  
 
Les dispositifs publicitaires et pré-enseignes doivent avoir une intégration paysagère 
respectueuse de l’environnement ;  
 
Les publicités et pré-enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol 
doivent être mono-pieds.  
 
Lorsqu’elles sont visibles de la voie publique, les passerelles sont interdites. Elles 
sont toutefois admises lorsqu’elles sont intégralement amovibles et/ou repliables et 
demeurent pliées en l’absence des personnes chargées de les utiliser. Les 
passerelles, échelles, jambes de force, gouttières à colle ou tous autres dispositifs 
annexes fixes demeurent proscrits. Cette disposition ne s’applique pas aux 
aménagements d’éclairage.  
 

Article 5 : Dispositions générales applicables aux enseignes  
 
Les enseignes doivent avoir une intégration paysagère respectueuse de 
l’environnement ;  
 
Les enseignes ne doivent pas recouvrir ou masquer les éléments architecturaux 
(modénatures, éléments décoratifs de façade etc.) des bâtiments sur lesquelles elles 
sont apposées.  
 

Article 6 : Dispositifs publicitaires de petits formats  
 

Dispositif de petit format : dispositifs intégrés à des devantures commerciales et ne 
recouvrant que partiellement la baie, régis par l’article L.581-8-III et R.581-57 du Code de 
l’environnement. 
 
Les dispositifs de petits formats sont interdits en ZP1 (espace aggloméré hors ZP2 et 
ZP3).  
 
Les dispositifs de petits formats lumineux sont interdits.  
 
Les dispositifs de petits formats doivent être implantés sur le mur qui les supporte ou 
sur un plan parallèle à ce mur.  
 
Les dispositifs de petits formats sont limités à un seul dispositif par activité et leur 
surface unitaire ne peut excéder 0,50m2.  
 

Article 7 : Publicités ou pré-enseignes apposées sur mobilier urbain  
 
La publicité sur mobilier urbain est traitée dans les seuls articles visant expressément 
le mobilier urbain, sauf renvoi exprès à d'autres dispositions contenues dans le RLP.  
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Titre 2 : Dispositions applicables aux publicités et aux pré-enseignes en 
ZP1 

 
Ces dispositions sont applicables uniquement dans la zone de publicité n°1. 

 

Article 8 : Dérogation  
 
Les publicités et pré-enseignes demeurent interdites au titre du Code de 
l’environnement, dans les périmètres de protection des monuments historiques du 
Château de Mouans-Sartoux et de la Chapelle Saint-Donat, excepté celles installées 
à titre accessoire sur le mobilier urbain, l’affichage d’opinion et les publicités ou pré-
enseignes relatives aux activités des associations sans but lucratif ou apposées sur 
des palissades de chantier.  
 

Article 9 : Interdiction 
 
Les publicités ou pré-enseignes sont interdites en ZP1 excepté celles installées à 
titre accessoire sur le mobilier urbain, l’affichage d’opinion et les publicités ou pré-
enseignes relatives aux activités des associations sans but lucratif ou apposées sur 
des palissades de chantier.  
 

Article 10 : Publicités ou pré-enseignes apposées sur mobilier urbain  
 
Les publicités ou pré-enseignes non lumineuses et lumineuses éclairées par 
projection ou transparence apposées sur le mobilier urbain destiné à recevoir des 
informations non publicitaires à caractère général ou local, ou des œuvres artistiques 
ne peuvent avoir une surface excédant 6 mètres carrés, ni s’élever à plus de 6 
mètres au-dessus du niveau du sol.  
 
Dans les périmètres de protection des monuments historiques du Château de 
Mouans-Sartoux et de la Chapelle Saint-Donat, les publicités ou pré-enseignes non 
lumineuses et lumineuses éclairées par projection ou transparence apposées sur le 
mobilier urbain destiné à recevoir des informations non publicitaires à caractère 
général ou local, ou des œuvres artistiques ne peuvent avoir une surface excédant 2 
mètres carrés, ni s’élever à plus de 2,5 mètres au-dessus du niveau du sol.  
 

Article 11 : Extinction nocturne 
 
Les publicités ou pré-enseignes lumineuses sont éteintes entre 23 heures et 6 
heures à l’exception de celles éclairées par projection ou transparence supportées 
par le mobilier urbain.  
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Titre 3 : Dispositions applicables aux publicités et aux pré-enseignes en 
ZP2 

 
Ces dispositions sont applicables uniquement dans la zone de publicité n°2.  

 

Article 12 : Dérogation  
 
Les publicités et pré-enseignes demeurent interdites au titre du Code de 
l’environnement dans les périmètres de protection des monuments historiques du 
Château de Mouans-Sartoux et de la Chapelle Saint-Donat, excepté celles scellées 
au sol ou installées directement sur le sol, celles installées à titre accessoire sur le 
mobilier urbain, l’affichage d’opinion et les publicités ou pré-enseignes relatives aux 
activités des associations sans but lucratif ou apposées sur des palissades de 
chantier.  
 

Article 13 : Interdiction 
 
Sont interdites : 

- Les publicités ou pré-enseignes lumineuses ou non lumineuses sur toiture ou 
terrasse en tenant lieu ;  

- Les publicités ou pré-enseignes apposées sur mur ou clôture.  
 

Article 14 : Publicités ou pré-enseignes scellées au sol ou installées 
directement sur le sol 
 
Les publicités et pré-enseignes lumineuses et non lumineuses scellées au sol ou 
installées directement sur le sol ne peuvent ni s'élever à plus de 6 mètres au-dessus 
du niveau du sol, ni avoir une surface unitaire, encadrement compris, excédant 10,5 
mètres carrés, sans toutefois excéder 8 mètres carrés de surface d’affiche. 
 
Les publicités et pré-enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol 
comportant une seule face d’affichage doivent recevoir un bardage dissimulant la 
face non exploitée.  
 

Article 15 : Densité 
 
La règle de densité concerne : 

- les dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement sur le sol, 
lumineux ou non lumineux. 

 
Sur une unité foncière disposant d'un côté bordant une voie ouverte à la circulation 
publique, dont le linéaire est supérieur ou égal à 40 mètres, il peut être installé :  

- un seul dispositif publicitaire scellé au sol ou installé directement sur le 
sol lumineux ou non ; 

 
Sur les unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique 
est d’une longueur supérieure à 100 mètres linéaires, il peut être installé un dispositif 
supplémentaire, sans excéder 2 dispositifs publicitaires par unité foncière.  
 

Article 16 : Publicités ou pré-enseignes apposées sur mobilier urbain 
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Les publicités ou pré-enseignes non lumineuses et lumineuses éclairées par 
projection ou transparence apposées sur le mobilier urbain destiné à recevoir des 
informations non publicitaires à caractère général ou local, ou des œuvres artistiques 
ne peuvent avoir une surface excédant 6 mètres carrés, ni s’élever à plus de 6 
mètres au-dessus du niveau du sol.  
 
Dans les périmètres de protection des monuments historiques du Château de 
Mouans-Sartoux et de la Chapelle Saint-Donat, les publicités ou pré-enseignes non 
lumineuses et lumineuses éclairées par projection ou transparence apposées sur le 
mobilier urbain destiné à recevoir des informations non publicitaires à caractère 
général ou local, ou des œuvres artistiques ne peuvent avoir une surface excédant 2 
mètres carrés, ni s’élever à plus de 2,5 mètres au-dessus du niveau du sol.  
 

Article 17 : Plage d'extinction nocturne 
 
Les publicités ou pré-enseignes lumineuses sont éteintes entre 23 heures et 6 
heures à l’exception de celles éclairées par projection ou transparence supportées 
par le mobilier urbain.  
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Titre 4 : Dispositions applicables aux publicités et aux pré-enseignes en 
ZP3 
 
Ces dispositions sont applicables uniquement dans la zone de publicité n°3.  

 

Article 18 : Interdiction 
 
Toute publicité est interdite dans cette zone.  
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Titre 5 : Dispositions applicables aux enseignes en ZP1 et ZP3 
 
Ces dispositions sont applicables uniquement dans la zone de publicité n°1, n°3 et 
hors agglomération.  
 

Article 19 : Interdiction  
 
Les enseignes sont interdites sur : 

- les arbres et plantations ; 
- les auvents ou marquises ; 
- les garde-corps de balcon ou balconnet ; 
- les toitures ou terrasses en tenant lieu. 

 
Les enseignes numériques sont interdites, à l’exception, de pharmacie ou de tout 
autre service d’urgence.  
 

Article 20 : Enseigne parallèle au mur 
 
Les enseignes parallèles au mur ne doivent pas être implantées au-dessus des 
limites du plancher du 1er étage, pour les activités situées en rez-de-chaussée.  
 
Dans les périmètres de protection des monuments historiques du Château Mouans-
Sartoux et de la Chapelle Saint-Donat, l’enseigne parallèle doit également respecter 
les prescriptions suivantes :  

- L’enseigne parallèle au mur se limite à signaler le logo, la nature du 
commerce, le nom ou la raison sociale du commerçant.  

- L’enseigne doit être en lettres ou signes découpées uniquement.  
 

Article 21 : Enseigne perpendiculaire au mur 
 
Les enseignes perpendiculaires sont limitées en nombre à une par façade d’une 
même activité. 
L’enseigne perpendiculaire ne doit pas constituer par rapport au mur, une saillie 
supérieure au dixième de la distance séparant les deux alignements de la voie 
publique. Dans tous les cas, cette saillie ne peut excéder 80 centimètres. 
 
La hauteur de l'enseigne perpendiculaire ne peut excéder 1mètre, excepté si l’activité 
est exercée dans plus de 50% du bâtiment.  
Dans les périmètres de protection des monuments historiques du Château Mouans-
Sartoux et de la Chapelle Saint-Donat, l’enseigne perpendiculaire doit également 
respecter la prescription suivante :  

- l’enseigne perpendiculaire doit être implantée au même niveau que l’enseigne 
parallèle au mur (sauf incompatibilité architecturale).  

 

Article 22 : Enseigne de plus d’un mètre carré, scellée au sol ou installée 
directement sur le sol 
 
Les enseignes de plus d'un mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur 
le sol, ne peuvent avoir une surface unitaire excédant 4 mètres carrés.  
 
Elles ne peuvent s'élever à plus de 4 mètres au-dessus du niveau du sol. 
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Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol ne peuvent être 
cumulée avec une enseigne sur clôture.  
 

Article 23 : Enseigne de moins d’un mètre carré ou égale à un mètre carré, 
scellée au sol ou installée directement sur le sol 
 
Les enseignes de moins d’un mètre carré ou égale à un mètre carré, scellées au sol 
ou installées directement sur le sol sont limitées en nombre à un dispositif placé le 
long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant l'immeuble où 
est exercée l'activité signalée.  
 
Elles ne peuvent s'élever à plus de 1,20 mètre au-dessus du niveau du sol. 
 
Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol ne peuvent être 
cumulée avec une enseigne sur clôture.  
 

Article 24 : Enseigne sur clôture  
 
Les enseignes sur clôture sont limitées en nombre à un dispositif placé le long de 
chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant l'immeuble où est 
exercée l'activité signalée.  
 
La surface unitaire maximale d'une enseigne sur clôture est d'un mètre carré.  
 
Elles doivent être réalisées au moyen de lettres ou de signes découpés lorsqu’elles 
sont installées sur clôture aveugle.  
 
Les enseignes sur clôture ne peuvent être cumulées avec une enseigne scellée au 
sol ou installée directement sur le sol.  
 

Article 25 : Enseigne lumineuse 
 
Les enseignes lumineuses sont éteintes entre 23 heures et 6 heures lorsque l’activité 
signalée a cessé.  
Lorsqu’une activité cesse ou commence entre 22 heures et 7 heures, les enseignes 
sont éteintes au plus tard une heure après la cessation d’activité de l’établissement 
et peuvent être allumées une heure avant la reprise de cette activité.  
 
Les enseignes numériques sont interdites, à l’exception, de pharmacie ou de tout 
autre service d’urgence.  
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Titre 6 : Dispositions applicables aux enseignes en ZP2 
 
Ces dispositions sont applicables uniquement dans la zone de publicité n°2. 
 

Article 26 : Interdiction  
 
Les enseignes sont interdites sur : 

- les arbres et plantations ; 
- les auvents ou marquises ; 
- les toitures ou terrasses en tenant lieu. 

 
Les enseignes numériques sont interdites, à l’exception, de pharmacie ou de tout 
autre service d’urgence.  
 

Article 27 : Enseigne parallèle au mur 
 
Les enseignes parallèles au mur ne doivent pas être implantées au-dessus des 
limites du plancher du 1er étage, pour les activités situées en rez-de-chaussée.  
 
Dans les périmètres de protection des monuments historiques du Château Mouans-
Sartoux et de la Chapelle Saint-Donat, l’enseigne parallèle doit également respecter 
les prescriptions suivantes :  

- L’enseigne parallèle au mur se limite à signaler le logo, la nature du 
commerce, le nom ou la raison sociale du commerçant.  

- L’enseigne doit être en lettres ou signes découpées uniquement.  
 

Article 28 : Enseigne perpendiculaire au mur 
 
Les enseignes perpendiculaires sont limitées en nombre à une par façade d’une 
même activité. 
 
L’enseigne perpendiculaire ne doit pas constituer par rapport au mur, une saillie 
supérieure au dixième de la distance séparant les deux alignements de la voie 
publique. Dans tous les cas, cette saillie ne peut excéder 80 centimètres. 
 
La hauteur de l'enseigne perpendiculaire ne peut excéder 1mètre, excepté si l’activité 
est exercée dans plus de 50% du bâtiment.  
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Dans les périmètres de protection des monuments historiques du Château Mouans-
Sartoux et de la Chapelle Saint-Donat, l’enseigne perpendiculaire doit également 
respecter la prescription suivante :  

- l’enseigne perpendiculaire doit être implantée au même niveau que l’enseigne 
parallèle au mur (sauf incompatibilité architecturale). 
 

Article 29 : Enseigne de plus d’un mètre carré, scellée au sol ou installée 
directement sur le sol 
 
Les enseignes de plus d'un mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur 
le sol, ne peuvent avoir une surface unitaire excédant 6 mètres carrés.  
 
Elles ne peuvent s'élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du sol. 
 
Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol ne peuvent être 
cumulée avec une enseigne sur clôture.  
 

Article 30 : Enseigne de moins d’un mètre carré ou égale à un mètre carré, 
scellée au sol ou installée directement sur le sol 
 
Les enseignes de moins d’un mètre carré ou égale à un mètre carré, scellées au sol 
ou installées directement sur le sol sont limitées en nombre à deux dispositifs placés 
le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant l'immeuble 
où est exercée l'activité signalée.  
 
Elles ne peuvent s'élever à plus de 1,20 mètre au-dessus du niveau du sol. 
 

 
Article 31 : Enseigne sur clôture  
 
Les enseignes sur clôture sont limitées en nombre à un dispositif placé le long de 
chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant l'immeuble où est 
exercée l'activité signalée.  
 
La surface unitaire maximale d'une enseigne sur clôture est de deux mètres carrés. 
 
Elles doivent être réalisées au moyen de lettres ou de signe découpés lorsqu’elles 
sont installées sur clôture aveugle.  
 
Les enseignes sur clôture ne peuvent être cumulée avec une enseigne scellée au sol 
ou installée directement sur le sol.  
 

Article 32 : Enseigne lumineuse 
 
Les enseignes lumineuses sont éteintes entre 23 heures et 6 heures lorsque l’activité 
signalée a cessé. 
Lorsqu’une activité cesse ou commence entre 22 heures et 7 heures, les enseignes 
sont éteintes au plus tard une heure après la cessation d’activité de l’établissement 
et peuvent être allumées une heure avant la reprise de cette activité. 
 
Les enseignes numériques sont interdites, à l’exception, de pharmacie ou de tout 
autre service d’urgence.  
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Titre 7 : Dispositions applicables aux enseignes temporaires 
 

Ces dispositions sont applicables sur l’intégralité du territoire communal, y compris 
hors agglomération. 

 

Article 33 : Enseignes temporaires 
 
Les enseignes temporaires doivent respectées les mêmes règles que les enseignes 
permanentes excepté pour les enseignes temporaires scellées au sol ou installées 
directement sur le sol installées pour plus de trois mois lorsqu'elles signalent des 
travaux publics ou des opérations immobilières de lotissement, construction, 
réhabilitation, location et vente ainsi que les enseignes installées pour plus de trois 
mois lorsqu'elles signalent la location ou la vente de fonds de commerce.  
 
Les enseignes temporaires scellées au sol ou installées directement sur le sol 
installées pour plus de trois mois lorsqu'elles signalent des travaux publics ou des 
opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location et vente 
ainsi que les enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles signalent la 
location ou la vente de fonds de commerce, ne peuvent avoir une surface unitaire 
excédant 8 mètres carrés ni s'élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du sol. 
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Lexique 

 
Une agglomération est un espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés 
et dont l'entrée et la sortie sont signalées par des panneaux placés à cet effet le long de la 
route qui le traverse ou qui le borde (Art. R.110-2 du code de la route).Cependant, le Conseil 
d’État, dans un arrêt du 2 mars 1990, fait prévaloir, en cas de litige, la « réalité physique » de 
l’agglomérions, peu importe l’existence ou non des panneaux d’entrée et de sortie de leur 
positionnement par rapport au bâti.  
 
Un auvent est une avancée en matériaux durs, en général à un seul pan, en saillie sur un 
mur, au-dessus d'une ouverture ou d'une devanture. 
 
Une bâche de chantier est une bâche comportant de la publicité, installée sur des 
échafaudages nécessaires à la réalisation de travaux. 
 
Une bâche publicitaire est une bâche comportant de la publicité, autre qu’une bâche de 
chantier. 
 
Une clôture désigne toute construction destinée à séparer deux propriétés ou deux parties 
d'une même propriété quels que soient les matériaux dont elle est constituée. Le terme 
clôture désigne donc également les murs de clôture. 
 
Une clôture aveugle est une clôture pleine, ne comportant pas de parties ajourées. 
Cependant, il faut préciser que « tout percement, dont les portes pleines, doit être considéré 
comme une ouverture. La jurisprudence a, en revanche, exclut les ouvertures obturées par 
les briques de verre qui ne constituent pas une ouverture ». (Guide pratique, la 
règlementation de la publicité extérieure, ministère de l’Écologie du Développement 
Durable et de l’Énergie).  
 
Une clôture non aveugle est constituée d'une grille ou claire-voie avec ou sans 
soubassement. 
 
Une enseigne est une inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à 
une activité qui s'y exerce. 
 
Une enseigne lumineuse est une enseigne à la réalisation de laquelle participe une source 
lumineuse spécialement prévue à cet effet. 
 
Une enseigne numérique est une sous-catégorie des enseignes lumineuses qui repose sur 
l’utilisation d’un écran. Elle peut être de trois sortes : images animées, images fixes et 
vidéos. 
 
Une enseigne temporaire est une enseigne signalant des manifestations exceptionnelles à 
caractère culturel ou touristique ou des opérations exceptionnelles de moins de trois mois. 
Sont également considérées comme enseignes temporaires, les enseignes installées pour 
plus de trois mois lorsqu’elles signalent des travaux publics ou des opérations immobilières 
de lotissement, construction, réhabilitation, location et vente ainsi que les enseignes 
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installées pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent la location ou la vente de fonds de 
commerce.  
 
Une marquise est un auvent vitré composé d'une structure métallique, au-dessus d'une 
porte d'entrée ou d'une vitrine. 
 
 
Le mobilier urbain comprend les différents mobiliers susceptibles de recevoir de la publicité 
en agglomération. Il s'agit des abris destinés au public, des kiosques à journaux et autres 
kiosques à usage commercial, des colonnes porte-affiches réservées aux annonces de 
spectacles ou de manifestations à caractère culturel, des mâts porte-affiches réservés aux 
annonces de manifestations économiques, sociales, culturelles ou sportives et des mobiliers 
destinés à recevoir des œuvres artistiques ou des informations non publicitaires à caractère 
général ou local. 
 
Un mur aveugle est un est un mur plein, ne comportant pas de parties ajourées. Lorsqu’un 
mur comporte une ou plusieurs ouvertures de moins de 0,50 mètre carré, la publicité murale 
est autorisée conformément à l’article R-581-22 du code de l’environnement. Comme pour 
les clôtures aveugle « tout percement, dont les portes pleines, doit être considéré comme 
une ouverture. La jurisprudence a, en revanche, exclut les ouvertures obturées par les 
briques de verre qui ne constituent pas une ouverture ». (Guide pratique, la règlementation 
de la publicité extérieure, ministère de l’Écologie du Développement Durable et de 
l’Énergie). 
 
Une palissade de chantier est une clôture provisoire constituée de panneaux pleins et 
masquant une installation de chantier. Elle peut également être composée d’éléments pleins 
en partie basse surmontées d’un élément grillagé.  
 
Une pré-enseigne est une inscription, forme ou image indiquant la proximité d'un immeuble 
où s'exerce une activité déterminée. 
 
Une pré-enseigne temporaire est une pré-enseigne signalant des manifestations 
exceptionnelles à caractère culturel ou touristique ou des opérations exceptionnelles de 
moins de trois mois. Sont également considérées comme pré-enseignes temporaires, les 
pré-enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent des travaux publics ou 
des opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location et vente.  
 
Une publicité est une inscription, forme ou image, destinée à informer le public ou à attirer 
son attention. Ce terme désigne également les dispositifs dont le principal objet est de 
recevoir lesdites inscriptions, formes ou images. 
 
Une publicité lumineuse est la publicité à la réalisation de laquelle participe une source 
lumineuse conçue à cet effet. 
 
Une publicité numérique est une sous-catégorie de la publicité lumineuse qui repose sur 
l’utilisation d’un écran. Elle peut être de trois sortes : images animées, images fixes et 
vidéos. 
 
La saillie est la distance entre le dispositif débordant et le nu de la façade. 
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La surface d’affiche est la surface de l’affiche ou de l’écran constituant la publicité ou la pré-
enseigne. L’instruction du Gouvernement du 18 octobre 2019 indique qu’une publicité n’est 
pas seulement constituée de l’affiche ou de l’écran mais comprend également 
l’encadrement. C’est cette surface, encadrement inclus, qu’il convient de prendre en 
compte.  
A ce titre, le Conseil d’État a précisé que « pour calculer la surface unitaire, il convient de 
prendre en compte, non pas la seule surface de la publicité lumineuse apposée sur le 
dispositif publicitaire, mais le dispositif lui-même dont le principal objet est de recevoir cette 
publicité, c’est-à-dire la surface du panneau litigieux tout entier. »1 
 
Une raison sociale est la désignation et la signature permettant l’identification d’une 
entreprise. Cet attribut l’égal est tenu de figurer sur l’acte ou les statuts d’une société. La 
raison sociale ne doit pas être confondue avec le nom commercial qui désigne le nom sous 
lequel l’activité d’une entreprise est connue du public.  
 
Une unité foncière est un îlot de propriété d'un seul tenant, composé d'une parcelle ou d'un 
ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire ou à la même 
indivision. 
 

  

                                                        
1 Conseil d’État, 20 octobre 2016, « Commune de Dijon », n° 395494 ; Conseil d’État, 8 novembre 2017,  

« SARL Oxial », n° 408801  
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Arrêté fixant les limites de l’agglomération 
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Plan des limites d’agglomération  
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Plan de zonage du Règlement Local de Publicité  
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Dossier de demande d’aide TUS

Demandes de Lettres de participation

Lumia,

CCAS,

CAPG,

Wimoov,

Croix rouge (https://www.croix-rouge.fr/)

Choisir le Vélo

Chers Voisins (https://mouanssartoux.laressourcerienumerique.com/), Récipro-cité

JVS

autres associations

et Lettres de soutien

Dpt06,

Région SUD,

Angles d’innovation du projet :

innovation dans l’organisation : mise en commun des besoins de nombreuses structures

et associations

innovation d’usage : simple à utiliser pour les bénéficiaires, simple à utiliser pour les

associations

innovation de modèle économique : garantir un financement dans la durée en minimisant

le soutien de la commune

Fiche de l’Appel à Projet

Organisé par le CEREMA qui fournira une expertise pendant le projet et la fondation MACIF

Dossier à remettre avant le 20/12/2020 | Résultat en Avril 2021 | Début du projet Mai 2021 /

Fin en Octobre 2022

Soutien financier à hauteur de 70% , plafonné à 15 k€

Le service de Transport d’Utilité Sociale ne vise que les personnes en situation de précarité

Lien : https://www.cerema.fr/fr/activites/actions-partenariat/mobilites-solidaires

(https://www.cerema.fr/fr/activites/actions-partenariat/mobilites-solidaires) /

Préambule :

Ce projet vise à étudier et prototyper une offre de Transport d’Utilité Sociale à Mouans-Sartoux. La

mise en œuvre d’un tel service pourra être décidée à l’issue de ce projet. Nous avons identifié un

premier cercle de parties prenantes que nous pensons essentielles.
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Equipe projet côté de la Mairie de Mouans

sartoux :

gabriel.plassat@mouans-sartoux.net (mailto:gabriel.plassat@mouans-sartoux.net) : conseiller en charge

des mobilités

tania.guchan@mouans-sartoux.net (mailto:tania.guchan@mouans-sartoux.net) : conseillère déléguée à

l’action sociale et au CCAS

laurent.broihanne@mouans-sartoux.net (mailto:laurent.broihanne@mouans-sartoux.net) : 1er adjoint,

délégué Emploi-Insertion

Contexte

Dans les territoires où l’offre de transports collectifs est faible et les services éloignés, les

personnes qui n’ont pas de voiture peuvent se retrouver rapidement isolées. Pour des personnes

fragilisées, des services de déplacements accompagnés reposant sur le bénévolat peuvent

représenter une solution essentielle, notamment lorsqu’elle s’inscrit dans un bouquet d’autres

solutions, comme du covoiturage, de l’autopartage ou des vélos partagés. Le contexte législatif

actuel lié à la LOM est favorable au déploiement de mobilités solidaires, grâce à la parution de la

loi d’orientation des mobilités, et du décret sur le transport d’utilité sociale. Au regard de

l’importance des besoins et pour profiter de ces nouveaux outils juridiques, la Fondation MACIF et

le Cerema ont décidé d’unir leurs forces pour lancer cet appel à projet, destiné à soutenir

financièrement et techniquement la mise en œuvre de projets de mobilité solidaire. Cet appel à

projets vise à encourager l’amélioration des mobilités du quotidien, en particulier les

déplacements des personnes vulnérables qui rencontrent des difficultés pour accéder à l’emploi,

aux services et aux biens et loisirs, disponibles à proximité. Pour ce faire, il convient d’encourager

et de déployer des solutions citoyennes, locales et innovantes de mobilité qui leur soient

spécifiquement destinées, notamment les offres de transport d’utilité sociale (TUS). A Mouans-

Sartoux, plus de 15% des demandeurs d’emploi ne possèdent pas de véhicule et sont donc, de

fait, privés d’emploi. Les premiers échanges montrent que des difficultés pour se déplacer

touchent de nombreuses personnes à la fois pour accéder à l’emploi, mais aussi pour réaliser des

activités quotidiennes ou ponctuelles. En complément, la possession d’un véhicule pénalise

fortement le budget des ménages et son utilisation est bien souvent réduite pour des raisons

financières. Il s’agit de réfléchir avec toutes les parties prenantes et les personnes intéressées à

développer et expérimenter d’autres solutions de mobilités complémentaires.

Résumé

Le projet vise à étudier avec le CCAS mais aussi avec l’association Chers voisins et d’autres

acteurs identifiés (Espace Activités Emploi de Mouans-Sartoux, JVS, le Pôle Emploi et la Mission

Locale du Pays de Grasse), la construction, le financement et le fonctionnement d’une solution de

mobilité d’utilité sociale adaptée pour les personnes précaires de Mouans-sartoux. Ces services de

mobilités s’appuieront sur une structure associative qui sera étudiée durant le projet, le CCAS

existant pouvant jouer ce rôle. Nous élaborerons un diagnostic complet des personnes sur leurs

activités, leurs pratiques de mobilité en partenariat avec l’association WiMoov, reconnue dans ce

domaine. Nous étudierons plusieurs offres de mobilités comme l’autopartage associée à des

chauffeurs bénévoles, des vélos et VAE, ainsi qu’un partenariat avec la Croix Rouge locale, la
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CAPG pour son service de location de vélo et l’association Choisir le Vélo. Des actions

particulières seront mises en œuvre pour informer, communiquer et échanger avec les personnes

précaires pour bien comprendre leur situation et leurs activités au travers de bilans individuels.

Plus largement, ces offres de mobilités s’inscrivent dans les actions de la commune de Mouans-

Sartoux pour développer les pratiques alternatives à l’autosolisme pour tous les publics :

transports publics, train, covoiturage, vélo et marche. L’école LUMIA pourra être associée pour

nous accompagner sur de nouveaux modèles économiques par exemple. En complément, le

département des Alpes-Maritimes et la région Sud-PACA seront informées du projet et pourront

s’y impliquer.

En complément, compte tenu de l’application possible des Zones Faibles Emissions notamment

sur la métropole de Nice (Nice-Côte d’Azur (49 villes)), une offre de mobilité individuelle, quand

l’offre de TC ne convient pas, pourrait être proposée aux personnes précaires. Nous souhaitons

donc étudier pour les personnes précaires des mobilités compatibles avec la mise en oeuvre des

ZFE.

La compétence technique du CEREMA sera un apport précieux pour orienter l’étude, en utilisant

le retour d’expériences comparables au niveau national, et pour conforter les choix qui seront faits

au cours de l’étude.

Les principales dépenses de ce projet seront liées au temps des différentes personnes,

financement d’un accompagnement pour les bilans individuels, éventuellement la location d’un

véhicule pour faire des essais, et la mise à disposition de vélo et VAE. Le projet est porté par la

mairie en impliquant toutes les parties prenantes identifiées.

Propositions de rôles des différentes parties

prenantes :

La Mairie de Mouans-sartoux pilote et coordonne le projet

Le CCAS pourra être impliqué pour faire le lien avec les personnes en situation de précarité,

étudier les meilleures offres de TUS et explorer la création d’une nouvelle offre du CCAS.

Les différentes associations (JVS, …) seront associées pour identifier et comprendre les

besoins exprimables et non exprimables des futurs bénéficiaires. Elles pourront également

expérimenter des premières solutions de mobilités pour valider ou invalider leur utilité et leur

conception.

Wimoov nous apportera ses compétences en matière de diagnostic des personnes et

propositions de solutions de formation et mobilités

La Croix Rouge Locale pourra s’impliquer pour expérimenter l’offre de transport solidaire ou

d’autres solutions de mobilité, et renforcer des liens avec la commune,

La CAPG pourra s’impliquer pour étudier une offre adaptée de VAE en location

Choisir le vélo pourra s’impliquer pour proposer une offre de vélo en location, d’entretien de

vélo et VAE

LUMIA pourra s’impliquer pour participer à innover en matière de modèle de financement et

de gouvernance d’un futur service de Transport d’Utilité Sociale.

CEREMA apportera son expertise technique sur les sujets de mobilité et des politiques

publics.
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ETAT DE L'ACTIF BIENS REFORMES

Compte DÉSIGNATION DU BIEN

2158 09000000223 4 MODULES ULTRA FILTRATION CP 01/09/2009 10 an(s) 417,75
2158 09000000266 1 POTEAU INCENDIE RETRO 5 CHOC 22/09/2009 10 an(s) 110,48 36,82
2158 09000000319 POTEAUX INCENDIE CP 5229 26/10/2009 10 an(s) 181,13 60,37
2158 09000000441 2 CONTAINERS CP5348 24/11/2009 10 an(s) 870,00 290,00
2158 09000000460 1 TAMPON+CADRE CP 5356 25/11/2009 10 an(s) 93,90 31,30
2158 1993EMAT 1993 MATERIEL DIVERS EAU 01/01/1993 10 an(s) 0,00 0,00
2158 1994EMAT 1994 MATERIEL DIVERS EAU 01/01/1994 8 an(s) 0,00 0,00
2158 1995EMAT 1995 MATERIEL DIVERS EAUX 01/01/1995 8 an(s) 0,00 0,00
2158 2339 POSTES RADIOS 01/08/1996 10 an(s) 0,00 0,00
2158 2444 POSTES RADIOS 01/11/1996 8 an(s) 0,00 0,00
2158 2626 DESHYDRATEUR 30/09/1997 10 an(s) 0,00 0,00
2158 3938 GROUPE POMPE PLEUGER NB 85/10+ 30/06/1999 10 an(s) 0,00 0,00
2158 09000000443 2 CONTAINERS CP 5349 24/11/2009 10 an(s) 783,00 261,00
2158 1993AMAT 1993 MATERIEL DIVERS ASST 01/01/1993 10 an(s) 0,00 0,00
2158 4024 SPECTRO DR 2010 01/01/2000 10 an(s) 0,00 0,00
2158 4031 6 POSTES RADIO ICOM IFC3 01/01/2000 10 an(s) 0,00 0,00
2158 4430 BENNE A BOUE 5015 01/01/2003 10 an(s) 0,00 0,00
2158 4641 TRACTEUR HUSQUVARNA YTH 150 P 01/01/2005 10 an(s) 0,00 0,00
2158 4650 THERMOSTAT REACTEUR LT200-2 01/01/2005 10 an(s) 0,00 0,00
2158 4770 MACHINE A REPRODUCTION DE CLE 01/01/2005 10 an(s) 0,00 0,00
2158 4895 CREPINE/PLAQUE D'USURE VIS 24/10/2007 10 an(s) 0,00 0,00
2158 4996 POMPE POLYMERE 19/06/2007 10 an(s) 0,00 0,00
2158 5056 3 POMPES MULTICELLULAIRE 29/11/2007 10 an(s) 0,00 0,00
2158 1981EOUTIL 1981 OUTILLAGE EAU 01/01/1981 8 an(s) 0,00 0,00
2158 1983EOUTIL 1983 OUTILLAGE EAU 01/01/1983 10 an(s) 0,00 0,00
2158 1984EOUTIL 1984 OUTILLAGE EAU 01/01/1984 10 an(s) 0,00 0,00
2158 1985EOUTIL 1985 OUTILLAGE EAU 01/01/1985 10 an(s) 0,00 0,00
2158 1986EOUTIL 1986 OUTILLAGE EAU 01/01/1986 10 an(s) 0,00 0,00
2158 1987EOUTIL 1987 OUTILLAGE EAU 01/01/1987 10 an(s) 0,00 0,00
2158 1988EOUTIL 1988 OUTILLAGE EAU 01/01/1988 10 an(s) 0,00 0,00

N° 
INVENTAIRE

DATE 
ACQUISITION

DURÉE 
AMORTISSEM

ENT

VALEUR 
BRUTE

AMORTISSEM
ENTS 

ANTÉRIEURS

AMORTISSEM
ENTS DE 

L'EXERCICE

AMORT 
TOTAL

VALEUR 
NETTE

25 060,00 23 389,00 1 253,25 24 642,25
1 917,30 1 770,00 1 880,48
2 865,50 2 624,00 2 805,13

11 600,00 10 440,00 11 310,00
1 298,20 1 173,00 1 266,90
3 674,02 3 674,02 3 674,02
2 127,46 2 127,46 2 127,46
1 872,84 1 872,84 1 872,84
2 286,75 2 286,75 2 286,75
1 676,94 1 676,94 1 676,94
6 543,89 6 543,89 6 543,89
3 811,23 3 811,23 3 811,23

11 600,00 10 556,00 11 339,00
4 202,10 4 202,10 4 202,10
1 829,39 1 829,39 1 829,39
3 049,60 3 049,60 3 049,60
5 488,00 5 488,00 5 488,00
2 223,25 2 223,25 2 223,25
1 115,00 1 115,00 1 115,00
1 900,00 1 900,00 1 900,00
2 020,00 2 020,00 2 020,00
1 632,20 1 632,20 1 632,20
3 825,90 3 825,90 3 825,90
3 333,75 3 333,75 3 333,75
1 273,36 1 273,36 1 273,36

16 278,66 16 278,66 16 278,66
7 524,41 7 524,41 7 524,41

12 017,69 12 017,69 12 017,69
26 241,82 26 241,82 26 241,82
4 857,33 4 857,33 4 857,33
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2158 1989EOUTIL 1989 OUTILLAGE EAU 01/01/1989 10 an(s) 0,00 0,00
2158 1990EOUTIL 1990 OUTILLAGE EAU 01/01/1990 10 an(s) 0,00 0,00
2158 1991EOUTIL 1991 OUTILLAGE EAU 01/01/1991 10 an(s) 0,00 0,00
2158 1992EOUTIL 1992 OUTILLAGE EAU 01/01/1992 10 an(s) 0,00 0,00
2158 1993EOUTIL 1993 OUTILLAGE EAU 01/01/1993 10 an(s) 0,00 0,00
2158 2706 OUTILLAGE INDUST CPI VANNE BO 24/04/1998 10 an(s) 0,00 0,00
2158 4481 1 MACHINE A SOUDER FRIAMAT 1 26/11/2003 10 an(s) 0,00 0,00
2158 4520 ECHELLE ET ECHAFFAUDAGE 24/02/2004 10 an(s) 0,00 0,00
2158 4592 DETECTEUR ACOUSTIQUE 07/10/2004 10 an(s) 0,00 0,00
2158 0800000010 APPAREIL DE RADIODETECTION FLE 01/12/2008 10 an(s) 0,00 0,00
2158 080000008 MULTIMETRE 09/09/2008 10 an(s) 0,00 0,00
2158 080000009 PRELEVEUR 21/10/2008 10 an(s) 0,00 0,00
2158 1985AOUTIL 1985 OUTILLAGE ASST 01/01/1985 10 an(s) 0,00 0,00
2158 1990AOUTIL 1990 OUTILLAGE ASST 01/01/1990 10 an(s) 0,00 0,00
2158 4069 ODOMETRE M10 + DETECTEUR METEAU 01/01/2000 10 an(s) 0,00 0,00
2158 4504 1 DEBROUSSAILEUSE F550 1 PERCEUSE 01/01/2003 10 an(s) 0,00 0,00
2158 4509 DECOUPERU PLASMA COMP TXP 01/01/2004 10 an(s) 0,00 0,00
2158 4522 DEBOUCHEUR COBRA 22 REF 172011 01/01/2004 10 an(s) 0,00 0,00
2158 4565 NETTOYEUR HAUTE PRESSION EC14 01/01/2004 10 an(s) 0,00 0,00
2158 4656 CONGELATEUR ELECTRIQUE SIBERIA 01/01/2005 10 an(s) 0,00 0,00
2158 4896 1 PRISE BETON /  PLAQUE VIBRA 01/01/2006 10 an(s) 0,00 0,00
2158 5009 NIVEAU LASER 09/08/2007 10 an(s) 0,00 0,00
2158 5015 POSTE DE DECOUPAGE 03/08/2007 10 an(s) 0,00 0,00
2158 5016 1 GROUPE DE SOUDAGE/1 POSTE ON 03/08/2007 10 an(s) 0,00 0,00
2158 1994COMPT 1994 COMPTEUR 01/01/1995 15 an(s) 0,00 0,00
2158 1995COMPT 1995 COMPTEUR 01/01/1995 15 an(s) 0,00 0,00
2158 2505 COMPTEURS 01/12/1996 15 an(s) 0,00 0,00
2158 2631 COMPTEURS EAU 28/10/1997 15 an(s) 0,00 0,00
2158 2722 COMPTEURS KENT-VITESSE KMM15 11/05/1998 15 an(s) 0,00 0,00
2158 2739 50 COMPTEURS 07/07/1998 15 an(s) 0,00 0,00
2158 2749 COMPTEURS KENT PSMT DN15 LG170 27/05/1998 15 an(s) 0,00 0,00
2158 2824 COMPTEURS KMMDN 15LG 170 MANQU 15/10/1998 15 an(s) 0,00 0,00
2158 3976 COMPTEURS EAU 30/11/1999 15 an(s) 0,00 0,00
2158 3988 200 COMPTEURS EAU 27/04/1999 15 an(s) 0,00 0,00
2158 4093 170 COMPTEURS AQUARIUS 15/170 05/10/2000 15 an(s) 0,00 0,00

5 069,29 5 069,29 5 069,29
2 401,64 2 401,64 2 401,64
1 632,30 1 632,30 1 632,30
2 955,30 2 955,30 2 955,30
1 345,09 1 345,09 1 345,09
2 436,90 2 436,90 2 436,90
3 962,30 3 962,30 3 962,30
1 191,73 1 191,73 1 191,73
4 700,00 4 700,00 4 700,00
1 883,00 1 883,00 1 883,00
1 517,50 1 517,50 1 517,50
3 747,00 3 747,00 3 747,00
3 898,12 3 898,12 3 898,12
1 460,46 1 460,46 1 460,46
1 070,19 1 070,19 1 070,19
1 172,28 1 172,28 1 172,28
1 645,00 1 645,00 1 645,00
1 207,00 1 207,00 1 207,00
1 650,00 1 650,00 1 650,00
1 402,98 1 402,98 1 402,98
2 130,00 2 130,00 2 130,00
2 004,00 2 004,00 2 004,00
2 267,32 2 267,32 2 267,32
1 328,00 1 328,00 1 328,00
6 044,86 6 044,86 6 044,86
7 026,24 7 026,24 7 026,24
3 643,53 3 643,53 3 643,53
1 245,13 1 245,13 1 245,13
2 809,64 2 809,64 2 809,64
1 454,21 1 454,21 1 454,21
1 358,28 1 358,28 1 358,28
7 001,22 7 001,22 7 001,22
3 111,18 3 111,18 3 111,18
5 547,62 5 547,62 5 547,62
4 930,43 4 930,43 4 930,43
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2158 4164 350 COMPTEURS EAU AQUARIUS 15/ 22/03/2001 15 an(s) 0,00 0,00
2158 4275 86 COMPTEURS EAU AQUARIUS 15 1 07/02/2002 15 an(s) 0,00 0,00
2158 4286 100 COMPTEURS AQUARIUS DN15 17 11/02/2002 15 an(s) 0,00 0,00
2158 4343B 220 COMPTEURS AQUARIUS DN15 17 12/12/2002 15 an(s) 0,00 0,00
2158 4442 100 COMPTEURS AQUARIUS CLB DN1 22/07/2003 15 an(s) 0,00 0,00
2158 4451 COMPTEURS AQUARIUS VITESSE CLB 29/07/2003 15 an(s) 0,00 0,00
2158 4501 70 COMPTEURS VITESSE CL B AQUA 11/12/2003 15 an(s) 0,00 0,00
2158 4613 253 COMPTEURS AQUARIUS VITESSE 07/12/2004 15 an(s) 322,34 107,44
2158 Résultat

2183 0900000082 1 ORDINATEUR PORTABLE 2CLES US 05/05/2009 10 an(s) 31,49 10,50
2183 1000000018 2 ORDINATEURS OPTIPLEX VOSTO C 02/02/2010 5 an(s) 0,00 0,00
2183 10000000408 3 ORDINATEURS+ 1 IMPRIMANTE CP 29/11/2010 5 an(s) 0,00 0,00
2183 1200000026 2 ORDINATEURS OPTIPLEX ET VOS 24/01/2012 5 an(s) 0,00 0,00
2183 1986EBUR 1986 MATERIEL BUREAU EAU 01/01/1986 10 an(s) 0,00 0,00
2183 1987EBUR 1987 MATERIEL BUREAU EAU 01/01/1987 10 an(s) 0,00 0,00
2183 1989EBUR 1989 MATERIEL BUREAU EAU 01/01/1989 10 an(s) 0,00 0,00
2183 1990EBUR 1990 MATERIEL BUREAU EAU 01/01/1990 10 an(s) 0,00 0,00
2183 1991EBUR 1991 MATERIEL BUREAU EAU 01/01/1991 10 an(s) 0,00 0,00
2183 1992EBUR 1992 MATERIEL BUREAU EAU 01/01/1992 10 an(s) 0,00 0,00
2183 1993EBUR 1993 MATERIEL BUREAU EAU 01/01/1993 10 an(s) 0,00 0,00
2183 1994EBUR 1994 MATERIEL BUREAU EAU 01/01/1994 10 an(s) 0,00 0,00
2183 1995EBUR 1995 MATERIEL BUREAU EAU 01/01/1995 10 an(s) 0,00 0,00
2183 2199 NORTON ANTIVIRUS IMPRIMANTE CA 01/01/1996 10 an(s) 0,00 0,00
2183 2225 IMPRIMANTE LASER ET BAC 01/05/1996 10 an(s) 0,00 0,00
2183 2436 MASSICOT BOWE 355A 01/10/1996 10 an(s) 0,00 0,00
2183 2443 MICROPROCESSEUR MODEM FRONTAL 01/11/1996 10 an(s) 0,00 0,00
2183 2448 MICRO ORDINATEURS + IMPRIMANTE 01/12/1996 10 an(s) 0,00 0,00
2183 2522 LOGICIELS INFO MAJ PACK OFFICE 06/01/1997 10 an(s) 0,00 0,00
2183 2732 COPIEUR RICOH S1 MAT.347562078 19/06/1998 10 an(s) 0,00 0,00
2183 2743 2 ORDINATEURS PC500H-X 24/06/1998 10 an(s) 0,00 0,00
2183 2745 5 IMPRIMANTES 2 LASERJET 6L 1 25/06/1998 10 an(s) 0,00 0,00
2183 2751 2 PCP 0002 MINI TOUR PT 6000-1 02/07/1998 10 an(s) 0,00 0,00
2183 3843 UNITE CENTRALE 19/10/1999 10 an(s) 0,00 0,00
2183 3872 MICRO ORDINATEUR MINI TOUR PRO 02/02/1999 10 an(s) 0,00 0,00
2183 3888 2 ORDINATEURS MINI TOUR 6000 I 24/02/1999 10 an(s) 0,00 0,00

9 551,92 9 551,92 9 551,92
2 349,09 2 349,09 2 349,09
2 729,00 2 729,00 2 729,00
5 106,73 5 106,73 5 106,73
2 817,40 2 817,40 2 817,40
5 318,00 5 318,00 5 318,00
3 906,25 3 906,25 3 906,25
6 885,81 6 456,03 6 778,37

312 060,53 307 241,75 3 614,10 310 855,85 1 204,68
1 093,99 1 052,00 1 083,49
1 436,00 1 436,00 1 436,00
3 618,39 3 618,39 3 618,39
1 398,16 1 398,16 1 398,16
2 851,00 2 851,00 2 851,00

29 557,39 29 557,39 29 557,39
7 862,83 7 862,83 7 862,83

10 204,15 10 204,15 10 204,15
18 059,95 18 059,95 18 059,95
37 717,40 37 717,40 37 717,40
18 288,52 18 288,52 18 288,52
26 314,16 26 314,16 26 314,16
31 314,50 31 314,50 31 314,50
1 005,86 1 005,86 1 005,86
4 730,49 4 730,49 4 730,49
5 640,61 5 640,61 5 640,61
3 628,30 3 628,30 3 628,30
6 590,37 6 590,37 6 590,37
1 187,25 1 187,25 1 187,25
1 600,71 1 600,71 1 600,71
2 695,61 2 695,61 2 695,61
2 523,04 2 523,04 2 523,04
2 997,84 2 997,84 2 997,84
3 777,08 3 777,08 3 777,08
3 331,01 3 331,01 3 331,01
2 134,29 2 134,29 2 134,29
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2183 3898 MICRO ORDINATEUR PC 500H/X 22/09/1999 10 an(s) 0,00 0,00
2183 3930 3 ECRANS 15 SVGA COULEUR NE 3S 30/06/1999 10 an(s) 0,00 0,00
2183 3931 3 ECRANS 15 SVGA COULEUR NE 3S 30/06/1999 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4051 ORDINATEUR PRO SENTIA 2000 08/08/2000 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4120 TRACEUR HP 29/06/2000 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4169 ORDINATEUR PORTABLE SOLITON EV 02/04/2001 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4432 2 ORDINATEURS I845G P4 2.4 GHZ 12/05/2003 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4548 1 ORDINATEUR OPTIPLEX GX270 EC 13/05/2004 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4583 ORDINATEUR PROSENTIO 2000 16/09/2004 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4584 ORDINATEUR PROSENTIA 2000 16/09/2004 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4596 IMPRIMANTES LASER LEXMARK E332 21/10/2004 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4603 ORDINATEUR 22/11/2004 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4608 ORDINATEUR OPTIPLEX GX280 06/12/2004 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4617 IMAC G5/1.6-OFFICE COMPLE-NORT 06/12/2004 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4618 BOITIER FIREWALL ANTI VIRUS 10/12/2004 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4622 2 ORDINATEURS OPTIFLEX 15/12/2004 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4878 3 ORDINATEURS 07/06/2006 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4917 1 PHOTOCOPIEUR COULEUR NASHAUATEC 10/08/2006 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4921 1 TRACEUR HP DESIGNJET 05/09/2006 10 an(s) 0,00 0,00
2183 5052 5 ORDINATEURS+5 ECRAN 26/11/2007 10 an(s) 0,00 0,00
2183 050000015 1 ORDINATEUR 01/01/2006 10 an(s) 0,00 0,00
2183 090000009 2 ORDINATEURS OPTIPLEX CP 518 16/02/2009 10 an(s) 15,75 5,25
2183 1978ABUR 1978 MATERIEL BUREAU ASST 01/01/1978 10 an(s) 0,00 0,00
2183 1990ABUR 1990MATERIEL BUREAU ASST 01/01/1990 10 an(s) 0,00 0,00
2183 1991ABUR 1991 MATERIEL DE BUREAU ASST 01/01/1991 10 an(s) 0,00 0,00
2183 1994ABUR 1994 MATERIEL DE BUREAU ASST 01/01/1994 10 an(s) 0,00 0,00
2183 2579 4PC + 1 CD ROM 01/01/1997 10 an(s) 0,00 0,00
2183 2742 2 ORDINATEURS PC500H-X 01/01/1998 10 an(s) 0,00 0,00
2183 3863 IMPRIMANTES MONITEUR MODULE IN 01/01/1999 10 an(s) 0,00 0,00
2183 3876 IMPRIMANTES LASER JET HP6 4MO 01/01/1999 10 an(s) 0,00 0,00
2183 3880 MICRO ORDINATEUR 01/01/1999 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4012 2 ORDINATEURS ET 1 IMPRIMANTE 01/01/2000 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4081 2 MICRO ORDINATEURS CELERON 53 01/01/2000 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4094 ORDINATEUR CELERON 566 NOVOTEC 01/01/2000 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4168 2 ORDINATEURS ATHLON BIRD 20 01/01/2001 10 an(s) 0,00 0,00

1 064,10 1 064,10 1 064,10
3 568,83 3 568,83 3 568,83
3 045,93 3 045,93 3 045,93
2 279,11 2 279,11 2 279,11
9 346,88 9 346,88 9 346,88
1 702,86 1 702,86 1 702,86
2 100,00 2 100,00 2 100,00
1 200,00 1 200,00 1 200,00
1 080,03 1 080,03 1 080,03
1 220,00 1 220,00 1 220,00
1 046,00 1 046,00 1 046,00
1 025,00 1 025,00 1 025,00
2 071,10 2 071,10 2 071,10
1 638,85 1 638,85 1 638,85
1 756,64 1 756,64 1 756,64
1 840,00 1 840,00 1 840,00
3 000,00 3 000,00 3 000,00
8 500,00 8 500,00 8 500,00
4 885,00 4 885,00 4 885,00
3 475,00 3 475,00 3 475,00
1 000,00 1 000,00 1 000,00
1 590,00 1 569,00 1 584,75
2 236,18 2 236,18 2 236,18
4 840,25 4 840,25 4 840,25
1 524,49 1 524,49 1 524,49
1 578,53 1 578,53 1 578,53
5 846,42 5 846,42 5 846,42
2 591,33 2 591,33 2 591,33
1 633,18 1 633,18 1 633,18
1 590,22 1 590,22 1 590,22
1 219,59 1 219,59 1 219,59
2 567,24 2 567,24 2 567,24
2 131,24 2 131,24 2 131,24
1 185,44 1 185,44 1 185,44
3 084,16 3 084,16 3 084,16
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2183 4390 PHOTOCIOPIEUR NASHUA N4 01/01/2002 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4437 LECTEUR SAUVEGARDE HP SURESTOR 01/01/2003 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4447 IMPRIMANTE LASER COULEUR HP 460 01/01/2003 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4449 1 ORDINATEUR PRO SENTIA 01/01/2003 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4452 ORDINATEUR PORTABLE SOLITION SX 01/01/2003 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4485 4 ORDINATEURS PRO SENTIA 2000 01/01/2003 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4567 ORDINATERU PROSENTIA 01/01/2004 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4570 COPIEUR NASHUATEC DSM622 01/01/2004 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4666 5 ORDINATEURS OPTIPLEX 170L 01/01/2005 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4776 2 ORDINATEURS OPTIPLEX 01/01/2005 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4778 1 ORDINATEUR INSPIRON PENTIUM 01/01/2005 10 an(s) 0,00 0,00
2183 4906 TERMINAL PORTABLE 01/01/2006 10 an(s) 0,00 0,00
2183 Résultat 47,24 15,75
2184 1979EMOB 1979 MOBILIER EAU 01/01/1979 10 an(s) 0,00 0,00
2184 1980EMOB 1980 MOBILIER EAU 01/01/1980 10 an(s) 0,00 0,00
2184 1981EMOB 1981 MOBILIER EAU 01/01/1981 10 an(s) 0,00 0,00
2184 1982EMOB 1982 MOBILIER EAU 01/01/1982 10 an(s) 0,00 0,00
2184 1983EMOB 1983 MOBILIER EAU 01/01/1983 10 an(s) 0,00 0,00
2184 1985EMOB 1985 MOBILIER EAU 01/01/1985 8 an(s) 0,00 0,00
2184 1986EMOB 1986 MOBILIER EAU 01/01/1986 8 an(s) 0,00 0,00
2184 1988EMOB 1988 MOBILIER EAU 01/01/1988 8 an(s) 0,00 0,00
2184 1989EMOB 1989 MOBILIER EAU 01/01/1989 8 an(s) 0,00 0,00
2184 1990EMOB 1990 MOBILIER EAU 01/01/1990 8 an(s) 0,00 0,00
2184 1992EMOB 1992 MOBILIER EAU 01/01/1992 8 an(s) 0,00 0,00
2184 1993EMOB 1993 MOBILIER EAU 01/01/1993 8 an(s) 0,00 0,00
2184 1994EMOB 1994 MOBILIER EAU 01/01/1994 8 an(s) 0,00 0,00
2184 1995EMOB 1995 MOBILIER EAU 01/01/1995 8 an(s) 0,00 0,00
2184 1984AMOB 1984 MOBILIER ASST 01/01/1984 10 an(s) 0,00 0,00
2184 1987AMOB 1987 MOBILIER ASST 01/01/1987 10 an(s) 0,00 0,00
2184 1989AMOB 1989 MOBILIER ASST 26/10/2007 10 an(s) 0,00 0,00
2184 1990AMOB 1990 MOBILIER ASST 01/01/1990 10 an(s) 0,00 0,00
2184 1991AMOB 1991 MOBILIER ASST 26/10/2007 10 an(s) 0,00 0,00
2184 1992AMOB 1992 MOBILIER ASST 01/01/1992 10 an(s) 0,00 0,00
2184 Résultat 0,00 0,00
Total

9 142,00 9 142,00 9 142,00
1 270,00 1 270,00 1 270,00
3 408,00 3 408,00 3 408,00
1 565,00 1 565,00 1 565,00
1 910,00 1 910,00 1 910,00
3 500,00 3 500,00 3 500,00
1 060,00 1 060,00 1 060,00
5 000,00 5 000,00 5 000,00
4 147,65 4 147,65 4 147,65
1 820,00 1 820,00 1 820,00
1 650,00 1 650,00 1 650,00
3 361,00 3 361,00 3 361,00

359 856,15 359 793,16 359 840,40
4 568,30 4 568,30 4 568,30
6 286,15 6 286,15 6 286,15
8 016,61 8 016,61 8 016,61
2 185,28 2 185,28 2 185,28

21 341,50 21 341,50 21 341,50
3 003,08 3 003,08 3 003,08
7 055,12 7 055,12 7 055,12
4 896,16 4 896,16 4 896,16
1 171,23 1 171,23 1 171,23

13 534,88 13 534,88 13 534,88
3 461,84 3 461,84 3 461,84
1 473,51 1 473,51 1 473,51
2 453,67 2 453,67 2 453,67
1 192,76 1 192,76 1 192,76
5 419,26 5 419,26 5 419,26
2 307,45 2 307,45 2 307,45
1 157,55 1 157,55 1 157,55
1 894,74 1 894,74 1 894,74
2 221,99 2 221,99 2 221,99
2 463,55 2 463,55 2 463,55

96 104,63 96 104,63 96 104,63
768 021,31 763 139,54 3 661,34 766 800,88 1 220,43
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PV DES BIENS CONCÉDÉS A LA SEML

Compte DÉSIGNATION DU BIEN

2158 1300000020 MODULES ULTRAFILTRATION 19/02/2013 10 an(s) 959,25
2158 1300000068 MODULES D UTRAFILTRATION 18/04/2013 10 an(s) 962,25
2158 1500000065 MODULES D ULTRAFILTRATION 14/04/2015 10 an(s)
2158 16000000381 DISJONCTEUR PRINCIPAL 10/10/2016 10 an(s) 241,00 81,00 322,00 766,68
2158 16000000396 POMPEUSE DOSEUSE 21/10/2016 10 an(s) 242,00 82,50 324,50 783,25
2158 16000000507 POMPE MONOCELLULAIRE 06/12/2016 10 an(s) 357,00 129,00 486,00
2158 17000000107 CABLE IMMERGE 09/05/2017 10 an(s) 306,00 138,75 444,75
2158 17000000121 DESHUMIDIFICATEUR D AIR 12/05/2017 10 an(s) 402,00
2158 17000000338 POMPE EXHAURE 24/10/2017 10 an(s) 410,00 153,75 563,75
2158 17000000389 POMPES DE REFOULEMENT 29/11/2017 10 an(s)
2158 18000000405 POMPE FORAGE 06/06/2018 10 an(s) 194,00 254,25 448,25
2158 1800000066 SUPRESSEUR 04/05/2018 10 an(s) 223,00 252,75 475,75
2158 1800000075 AGITATEUR BACHE 15/05/2018 10 an(s) 126,00 150,75 276,75
2158 1800000145 FROUPES DE SUPRESSION 19/07/2018 10 an(s) 101,00 168,75 269,75
2158 1800000158 POMPE DOSEUSE 26/07/2018 10 an(s) 49,00 85,50 134,50
2158 1800000450 CUVE HYPOCHLORITE GENERATEUR 30/11/2018 10 an(s) 15,00 135,00 150,00
2158 5574 REGULATEUR DE NIVEAU 11/02/2019 10 an(s) 0,00 91,85 91,85
2158 5576 PRE LOCALISATEUR 12/02/2019 10 an(s) 0,00 337,14 337,14
2158 5578 POMPE TRANSFERT CHLORITE 19/02/2019 10 an(s) 0,00 75,23 75,23
2158 5589 FAC. 19040327 DU 25/04/2019 GP 21/05/2019 10 an(s) 0,00 422,15 422,15
2158 15000000158 COMPACTEUR 02/07/2015 10 an(s) 630,00 135,00 765,00
2158 15000000374 VANNE DE DEMARRAGE 12/11/2015 10 an(s) 846,00 202,50
2158 16000000511 POMPE DE RELEVAGE 08/12/2016 10 an(s) 920,00 334,50
2158 16000000513 VANNES STEP 12/12/2016 10 an(s) 556,00 203,25 759,25
2158 1600000096 DISJONCTEUR PREFERENTIEL 22/03/2016 10 an(s) 328,50
2158 17000000435 POMPE ABS SATION DU REDON 20/03/2017 10 an(s) 491,00 207,00 698,00
2158 1800000025 POMPE GAVEUSE 01/03/2018 10 an(s) 142,00 126,00 268,00
2158 1800000063 POMPE 04/05/2018 10 an(s) 112,00 127,50 239,50
2158 1800000077 POMPE DE RELEVAGE 15/05/2018 10 an(s) 117,00 139,50 256,50
2158 1800000126 DEBIMETRE ELECTROMAGNETIQUE SI 03/07/2018 10 an(s) 61,00 92,25 153,25

N° 
INVENTAIRE

DATE 
ACQUISITION

DURÉE 
AMORTISSEM

ENT

VALEUR 
BRUTE

AMORTISSEM
ENTS 

ANTÉRIEURS

AMORTISSEME
NTS DE 

L'EXERCICE

AMORT 
TOTAL

VALEUR 
NETTE

12 795,00 7 674,00 8 633,25 4 161,75
12 835,00 7 323,00 8 285,25 4 549,75
24 803,00 9 093,00 1 860,00 10 953,00 13 850,00
1 088,68
1 107,75
1 720,00 1 234,00
1 850,00 1 405,25
5 360,50 1 072,00 1 474,00 3 886,50
2 059,00 1 495,25

14 392,00 1 566,00 1 079,25 2 645,25 11 746,75
3 398,80 2 950,55
3 375,00 2 899,25
2 010,00 1 733,25
2 250,00 1 980,25
1 140,95 1 006,45
1 803,50 1 653,50
1 419,09 1 327,24
5 300,00 4 962,86
1 220,00 1 144,77

11 690,29 11 268,14
1 805,00 1 040,00
2 706,00 1 048,50 1 657,50
4 460,00 1 254,50 3 205,50
2 716,45 1 957,20
4 381,78 1 216,00 1 544,50 2 837,28
2 765,88 2 067,88
1 689,00 1 421,00
1 700,00 1 460,50
1 865,80 1 609,30
1 233,60 1 080,35



Page 2

2158 1800000147 POMPES DE RELEVAGE 19/07/2018 10 an(s) 169,00 281,25 450,25
2158 5582 MATERIEL INDUSTRIEL 03/05/2019 10 an(s) 0,00 174,35 174,35
2158 5625 COMPACTEUR ANCIENNE STEP 06/09/2019 10 an(s) 0,00 18,74 18,74
2158 5626 POMPES POSTE RELEVAGE 06/09/2019 10 an(s) 0,00 42,47 42,47
2158 5627 POMPE 06/09/2019 10 an(s) 0,00 12,36 12,36
2158 5643 POMPE 13/08/2019 5 an(s) 0,00 43,00 43,00
2158 100000001 TAMPON CADRE VERIN CP5362 12/01/2010 10 an(s) 194,25 80,17
2158 12000000201 2 CHENILLES POUR KUBOTA 20/07/2012 10 an(s) 643,00 75,00 718,00 282,00
2158 0800000055 385 COMPTEURS 05/12/2008 15 an(s) 672,00
2158 09000000410 380 COMPTEURS CP 5343 16/11/2009 15 an(s) 645,75
2158 0900000073 1 COMPTEUR COMBINE CP5183 16/04/2009 15 an(s) 698,00 54,00 752,00 336,04
2158 10000000199 103 COMPTEURS CP5398 06/07/2010 10 an(s) 254,25 267,47
2158 10000000449 COMPTEURS EAU CP5156 02/12/2010 10 an(s)
2158 11000000323 COMPTEURS CP5216 12/09/2011 10 an(s) 289,50 763,82
2158 11000000401 1 COMPTEUR DE DEBIT DE PRESSIO 08/11/2011 10 an(s) 218,25 625,75
2158 11000000491 298 COMPTEURS CP5246 06/12/2011 10 an(s) 837,75
2158 110000006 COMPTEURS CHANTIER CP5164 20/01/2011 10 an(s) 101,25 184,07
2158 12000000193 COMPTEURS 19/07/2012 10 an(s) 493,50
2158 12000000200 COMPTEURS 20/07/2012 10 an(s) 896,00 96,00 992,00 289,63
2158 13000000212 COMPTEURS 23/09/2013 10 an(s) 216,75
2158 13000000308 COMPTEURS 26/11/2013 10 an(s)
2158 130000009 COMPTEURS 14/02/2013 10 an(s) 901,50
2158 14000000165 COMPTEURS 28/07/2014 10 an(s) 444,00 75,00 519,00 489,86
2158 14000000167 COMPTEURS 28/07/2014 10 an(s) 245,25
2158 14000000399 COMPTEURS D EAU 26/11/2014 10 an(s) 480,75
2158 15000000104 COMPTEURS D EAU 22/05/2015 10 an(s) 326,25
2158 15000000443 COMPTEURS 01/12/2015 10 an(s) 586,50
2158 1500000063 COMPTEURS D EAU 13/04/2015 10 an(s) 946,00 190,50
2158 16000000388 COMPTEURS 17/10/2016 10 an(s) 532,50
2158 1600000071 COMPTEURS 01/03/2016 10 an(s) 462,00 122,25 584,25
2158 17000000167 COMPTEURS D EAU 22/06/2017 10 an(s) 630,00 236,25 866,25
2158 17000000302 COMPTEURS D EAU 02/10/2017 10 an(s) 732,00 440,25
2158 17000000429 COMPTEURS 14/12/2017 10 an(s) 234,00 168,00 402,00
2158 170000006 COMPTEURS 31/01/2017 10 an(s) 551,25
2158 5260 COMPTEURS 08/08/2019 10 an(s) 0,00 129,19 129,19

3 754,00 3 303,75
3 170,00 2 995,65
2 698,46 2 679,72
6 116,00 6 073,53
1 780,00 1 767,64
1 080,00 1 037,00
2 596,42 2 322,00 2 516,25
1 000,00

13 444,32 9 022,00 9 694,00 3 750,32
12 923,14 7 851,00 8 496,75 4 426,39
1 088,04
3 396,72 2 875,00 3 129,25

14 178,48 11 446,00 1 062,75 12 508,75 1 669,73
3 867,32 2 814,00 3 103,50
2 917,00 2 073,00 2 291,25

11 170,10 7 865,00 8 702,75 2 467,35
1 353,32 1 068,00 1 169,25
6 588,00 4 606,00 5 099,50 1 488,50
1 281,63
2 891,66 1 445,00 1 661,75 1 229,91

16 924,76 8 571,00 1 269,00 9 840,00 7 084,76
12 020,64 6 010,00 6 911,50 5 109,14
1 008,86
3 279,00 1 451,00 1 696,25 1 582,75
6 417,00 2 626,00 3 106,75 3 310,25
4 350,00 1 570,00 1 896,25 2 453,75
7 820,00 2 413,00 2 999,50 4 820,50
2 546,80 1 136,50 1 410,30
7 109,65 1 574,00 2 106,50 5 003,15
1 630,00 1 045,75
3 150,00 2 283,75
5 878,00 1 172,25 4 705,75
2 240,00 1 838,00
7 352,25 1 408,00 1 959,25 5 393,00
8 476,00 8 346,81
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2158 4842 COMPTEURS EAUX 02/12/2005 15 an(s) 457,50 813,33
2158 4934 250 COMPTEURS EAU 13/10/2006 15 an(s) 400,00
2158 5008 COMPTEURS 01/08/2007 15 an(s) 275,25
2158 5048 1 COMPTEUR 03/12/2007 15 an(s) 797,45 54,00 851,45 239,67
2158 5060 COMPTEURS 04/12/2007 15 an(s) 336,00
2158 Résultat

Total

Subvention n°SUB103 (T30000/B30000) 61 115€ à ajouter et rattacher à la fiche Réseau figurant en annexe du CA du 17/09/2020

Num. inventaire Localisation Libellé Montant Durée Nature

SUB103 subvention agence de l’eau 13/08/2020 60 1311

Total

9 150,00 7 879,17 8 336,67
8 000,00 6 530,33 6 930,33 1 069,67
5 517,70 4 189,25 4 464,50 1 053,20
1 091,12
6 725,58 4 960,38 5 296,38 1 429,20

354 924,04 143 303,58 23 277,48 166 581,06 188 342,98
354 924,04 143 303,58 23 277,48 166 581,06 188 342,98

Date 
d'acquisition

Montant des 
amortissements

diverses 
localisations 61 115,00 € 1 680,66 €

61 115,00 € 1 680,66 €



PACTE D’ASSOCIES

ENTRE LES SOUSSIGNES     :   

- La Commune de MOUANS SARTOUX
Sis Place du Général de Gaulle – 06370 MOUANS SARTOUX
Représentée par son maire, Monsieur Pierre ASCHIERI, agissant en vertu d’une délibération
du Conseil Municipal en date du …………..,

D’une part, 

Et

La SAS NOTRE EAU 
Société par actions simplifiée au capital de 56.850 €, 
Dont le Siège social est à MOUANS SARTOUX (06370) NICE, « C’est une maison bleue » 7 
Place du Général de Gaulle
Immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de CANNES sous le n° 843 846 791
Représentée par son président Monsieur Jean-Jacques COZZARI, dûment habilité aux fins 
des présentes, 

D’autre part, 

Ci-après désignées ensemble les « Parties »
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IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT

1/ Les  Parties  sont associés de la  Société EAUX DE MOUANS, ci-après dénommée « la
Société », Société d’Economie Mixte Locale au capital de 40.000 €, dont le siège social est
MOUANS SARTOUX (06370) NICE,  « C’est  une maison bleue » 7 Place  du Général  de
Gaulle, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de CANNES sous le numéro
849 707 773. 

2/ La Société a pour objet : 

- la gestion déléguée des services publics de l’eau et de l’assainissement collectif ainsi que la
construction et la mise en œuvre d’ouvrages ou d’équipements de toute nature, nécessaires au
bon fonctionnement de ces services ;

- l'aménagement, l'entretien, l'exploitation de cours d'eau, canaux, lacs et plans d'eau

- l'aménagement, l'exploitation d'installation de production d'énergie de sources renouvelables

- la réalisation de travaux et services dans les domaines de l’eau et de l’assainissement pour 
des donneurs d’ordre privés, dans la limite de 20% du chiffre d’affaire de la Société. 

3/ Le capital de la Société, fixé à la somme de quarante mille euros, est divisé en 800 actions
d'un montant de 50 € chacune, et réparti de la manière suivante : 

- la Commune de MOUANS SARTOUX,  
Propriétaire de ……………………………………….……                  560 actions

- la SAS NOTRE EAU,  
Propriétaire de …………………………………………….……          240 actions

                         -----------------
Soit au total huit cent actions …………..……………………..…..      800 actions

5/  Le présent pacte d’associés (ci-après le « Pacte ») a pour objet de définir  les règles de
distribution des dividendes de la Société. 

CECI ETANT EXPOSE IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 – DISTRIBUTION DE DIVIDENDES

Il est expressément convenu entre les Parties soussignées que, sous réserve de l’existence d’un
bénéfice distribuable  au sens de l’article  L.232-11 du Code de commerce,  le  montant  des
dividendes distribués au titre de chaque exercice sera au moins égal à vingt-cinq mille euros
(25.000 €) ; les Parties s’engageant chaque année à voter en faveur de cette distribution. 
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Article 2 – DUREE DU PACTE

Le présent Pacte, qui entre en vigueur à compter de ce jour, est conclu pour toute la durée de
la Société, à savoir 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des
Sociétés. 

Article 3 – PRIMAUTE DU PACTE SUR LES STATUTS

Dans l’éventualité de toute incompatibilité ou conflit d’interprétation entre les stipulations du
présent Pacte et ceux des statuts de la Société, les Parties conviennent expressément que les
stipulations du présent Pacte prévaudront entre elles. 

Article 4 – TRANSMISSION

4-1  Les  Parties  conviennent  expressément  qu’en  cas  de  cession  de  toute  ou  partie  de  sa
participation par l’une d’entre elles, au profit d’un tiers, ce dernier devra, à peine de nullité de
la cession, s’engager à respecter les dispositions prévues par le présent pacte d’associés ; la
Partie cédante s’engageant à recueillir l’adhésion au présent pacte du tiers cessionnaire. 

4-2 Si  une  Partie  fait  l’objet  d’une  fusion,  scission  ou  de  toute  autre  opération  de
restructuration,  la  ou  les  personnes  morales  résultant  de  ladite  fusion,  scission  ou
restructuration sera substituée dans tous les droits et obligations de la Partie concernée.

Article 5 – EXECUTION DU PACTE - SANCTION

5-1 Les Parties s’engagent à toujours se comporter l’une envers l’autre comme des partenaires
loyaux et de bonne foi et à exécuter toutes les conventions figurant dans le présent pacte dans
cet esprit. 

Toutes les stipulations du Pacte sont de rigueur et s’imposent aux Parties. 

5-2 Les  Parties  reconnaissent  que  toute  violation  des  dispositions  du  Pacte  pourra  être
sanctionnée  par  la  nullité  de toute opération contraire  aux dispositions  des présentes,  sans
préjudice de l’allocation de dommages-intérêts.

Article 6 – CONFIDENTIALITE

Les Parties déclarent et reconnaissent que le Pacte a un caractère strictement confidentiel. 

Elles s’interdisent, en conséquence, et sauf accord exprès, préalable et écrit de l’autre partie,
d’en divulguer le contenu, à quelque personne et sous quelque forme que ce soit, sous réserve
des prescriptions légales éventuellement applicables. 

Par dérogation aux dispositions précédentes, le Pacte pourra faire l’objet d’une divulgation, en
vue de son exécution  et  notamment du fait  du non respect des engagements  de l’une des
Parties. 
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Article 7 – ILLICEITE OU INAPPLICABILITE D’UNE STIPULATION

L’illicéité ou l’inapplicabilité de l’une quelconque des stipulations prévues par les présentes,
pour quelque cause que ce soit,  n’affectera pas la validité des autres stipulations du Pacte,
quelles qu’elles soient.  Dans un tel  cas, les parties s’engagent à substituer si possible à la
stipulation illicite ou inapplicable, une stipulation correspondant à l’esprit et à l’objet de celle-
ci. 

Article 8 – REGLEMENT DES LITIGES

8-1 Les Parties conviennent de s’efforcer de régler à l’amiable par tous moyens, et notamment,
sous réserve d’acceptation de leur part, par voie de conciliation, pendant une période de deux
(2)  mois,  tout  différend  qui  survient  entre  elles  quant  à  l’exécution,  l’interprétation,  la
résiliation, ou, plus généralement, à l’occasion du présent Pacte.

8-2 A défaut de conciliation qui n’aurait pas été résolue dans un délai de deux (2) mois à
compter de la mise en œuvre notifiée par l’une des Parties à l’autre, le différend, quel qu’en
soient l’objet et le fondement, se rattachant aux présentes ou qui en seraient la suite ou la
conséquence, sera soumis à la juridiction compétente.

Article 9 – ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les  Parties élisent domicile en leur adresse
respective telles qu’indiquée en tête des présentes. 

Fait à MOUANS SARTOUX, 
Le 
En 3 exemplaires originaux, 

P/ COMMUNE DE MOUANS SARTOUX

P/ SAS NOTRE EAU
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